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propres à élargir le conflit et réduit les perspectives de voir rapidement se terminer la crise du Moyen-Orient. 4. Une telle situation doit nous inciter à prendre des mesures énergiques en vue de résoudre la crise sous tous ses aspects. A vrai dire, si les premières mesures étaient prises en vue de désarmorcer le détonateur hautement explosif que constitue cette situation dans une région aussi névralgique, un grand pas serait fait dans la voie du relâchement des tensions à l'échelle mondiale.
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En l'absence du Président, M. Carias (Honduras), vice-président, prend la présidence. POINT 26 DE L'ORDRE DU JOUR La situation au Moyen-Orient : rapport du Secrétaire général (suite) 1. M. KOMATINA (Yougoslavie) [interprétation de l'anglais] : Il ne fait aucun doute que la crise du MoyenOrient constitue aujourd'hui le foyer de tension le plus grave que le monde connaisse, étant donné son caractère global, ses dimensions politiques et 1 influence très négative qu'elle a sur les relations internationales en général. Elle devient de plus en plus un foyer d'affrontement qui dépasse les frontières du Moyen-Orient. Le fait que l'on n'ait pas résolu cette crise compromet la réalisation des principes essentiels des relations internationales contemporaines et constitue l'un des facteurs constants qui contribuent à les détériorer.



S. Le récent débat sur la question de Palestine ainsi que la septième session extraordinaire d'urgence consacrée à cette question ont confirmé que ce problème est au cœur de la crise du Moyen-Orient et que la réalisation des droits inaliénables du peuple palestinien à l'autodétermination et à l'indépendance n.ationale est une condition sine qua non du règlement de cette crise. Toute personne réaliste et raisonnable ne peut ignorer, du point de vue moral comme du point de vue politique, ce fait généralement connu et admis. Tant que le peuple palestinien sera privé de ses droits par l'un des anachronismes les plus flagrants des relations internationales contemporaines, il ne sera pas possible d'instaurer la paix ou la sécurité dans cette région cruciale. Bien au contraire, les sources d'aggravation des relations dans la région et dans le monde en général continueront à se faire sentir.



6. Malheureusement, nous sommes loin d'une telle solution. Au contraire, des nuages menaçants s'accumulent à l'horizon, porteurs de dangers de toutes sortes. En outre, Israël, non content d'ignorer toutes les décisions adoptées par l'Organisation mondiale, poursuit sa politique d'occupation et d'annexion des territoires arabes. Les actes d'agression commis quotidiennement contre le Liban, la politique illégale de colonies de peuplement pratiquée dans les territoires occupés et la dénationalisation de ces derniers non seulement constituent des violations flagrantes des normes du droit international, mais sont également des manifestations d'une politique continue d'expansion qui menace en permanence la paix et la stabilité dans la région.



2. D'autre part, le recours de plus en plus fréquent à la force en différentes parties du monde, la pratique qui consiste à imposer une volonté étrangère à un peuple au moyen de pressions, de l'ingérence et de l'intervention, l'accélération de la course aux armements et le renforcement de la présence militaire dans les régions de crise ont une influence très néfaste sur tous les éléments de la crise du Moyen-Orient, l'associant avec la tension qui règne dans une région plus vaste du Moyen-Orient, celle du Golfe et de l'Asie centrale.



7. Les documents des Nations Unies abondent en données illustrant la politique et les pratiques négatives d'Israël dans les territoires arabes occupés aussi bien qu'à l'égard des pays arabes. Il n'est donc pas nécessaire d'y revenir. Les mesures spéciales prises par les autorités israéliennes au sujet de Jérusalem nous inquiètent particulièrement. A cet égard, on peut citer en particulier la loi fondamentale proclamant Jérusalem capitale d'Israël. Il est encourageant toutefois de constater que toute la communauté internationale a refusé de reconnaître cet acte qui visait à changer par la force le statut international de Jérusalem et à légaliser son annexion.



3. En un certain sens, le Moyen-Orient est l'un des éléments essentiels de la situation mondiale où se trouvent réunis, sinon tous, du moins un grand nombre des aspects de l'évolution des événements, depuis les droits nationaux menacés et la survie des peuples et des nations jusqu'aux points de friction et d'affrontement stratégiques extra-régionaux. En outre, les armadas les plus puissantes du monde croisent maintenant dans la région entre la mer Méditerranée et l'océan Indien, et elles sont maintenant en constant état d'alerte. Cette situation prend d'alarmantes proportions, multiplie les éléments
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8. Il est encourageant également de voir que la grande majorité des Etats ont refusé de se résigner à cet état de choses et que l'évolution de la situation prouve que la politique de fait accompli ne peut être imposée de force. La septième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale consacrée à la Palestine a montré clairement qu'une prise de conscience et un consensus plus larges s'étaient manifestés à l'égard des principaux paramètres de la crise du Moyen-Orient et a indiqué la voie à suivre pour parvenir à un règlement. Le peuple palestinien, avec à sa tête son légitime représentant, l'Organisation de libération de la Palestine [OLP}, reçoit un soutien de plus en plus large dans la juste lutte qu'il mène pour la création de son Etat national.



9. Je voudrais à présent parler du rôle actif et constructif des Etats non alignés qui, en affirmant les principes fondamentaux du mouvement non aligné comme facteur mondial d'indépendance et de nonappartenance à un bloc, se sont constamment efforcés d'arriver à un règlement juste, durable et global de la crise du Moyen-Orient. Le mouvement non aligné est devenu le rempart le plus puissant des peuples et des pays arabes dans leur lutte pour 1\:xercice de ieurs droits légitimes, de la même façon qu'il a toujours fermement appuyé la cause de l'indépendance et du libre développement de tous les peuples et de tous les pays. Dans cette situation comme dans toutes les autres, les pays non alignés ont été un facteur constructif et un protagoniste dans la mise au point d'un juste règlement. Dans leur politique réaliste et de principes, ils estiment qu'il est nécessaire d'établir dans la région des relations qui permettront à tous les peuples de réaliser leurs droits nationaux légitimes et à tous les pays de se développer dans la sécurité et la liberté. En poursuivant cette politique, les pays non alignés ont naturellement accordé une attention spéciale à la nécessité pour les Palestiniens de jouir de leurs droits nationaux, ce peuple étant le seul de la région à ne pas avoir d'Etat qui lui soit propre. En outre, les pays non alignés sont fermement convaincus qu'il ne serait ni réaliste ni possible de prendre des décisions concernant le sort du peuple palestinien sans reconnaître l'OLP et sans la participation active de cette dernière. 10. Plus la crise au Moyen-Orient dure, plus nous sommes convaincus de la nécessité d'agir d'urgence parce que chaque délai est lourd des conséquences les plus dangereuses. Arrêter les tendances négatives de cette crise et éliminer ses causes représenterait un grand pas sur la voie de l'amélioration de la situation internationale et permettrait d'achever le processus difficile par lequel tous les pays pacifiques et toutes les forces politiques du monde cherchent à résoudre la crise du MoyenOrient et, en particulier, le problème de Palestine. Cela . est d'autant plus important que la communauté internationale est en effet arrivée à un consensus en cc qui concerne la base à partir de laquelle cela pourra être fait. Nous sommes fermement convaincus que les conditions d'un règlement politique et pacifique avec la participation, sur un pied d'égalité, de toutes les parties ne peuvent être réunies que dansÏe cadre des Nations Unies. Israël doit comprendre qu'il n'est pas possible d'imposer par la force un état de choses que les peuples ne veu-



lent pas et que sa propre sécurité ne saurait être assurée de cette façon. 11. La position de la Yougoslavie à l'égard du règlement de la crise du Moyen-Orient est bien connue; elle a été exprimée dans de nombreuses résolutions des Nations Unies et dans de nombreuses décisions de réunions des pays non alignés où la Yougoslavie a joué un rôle actif.



12. Nous avons toujours dit, depuis le début de la crise, que pour créer les conditions d'un règlement qui permette aux peuples et aux pays de vivre en paix, en sécurité et dans l'indépendance, il est indispensable d'éliminer toutes les conséquences de l'agression. Il faut, pour cela, qu'Israël se retire de tous les territoires arabes et palestiniens qu'il occupe depuis le 5 juin 1967, y compris Jérusalem. 13. En deuxième lieu, le peuple palestinien doit réaliser son droit inaliénable à l'autodétermination et à l'indépendance, y compris le droit de créer son propre Etat national; ce droit est universellement reconnu et il se trouve fondé politiquement et juridiquement dans la Charte et dans les résolutions des Nations Unies. La reconnaissance de l'OLP comme représentant et défenseur des droits nationaux du peuple palestinien en est inséparabl~. Non seulement l'OLP doit participer à toutes les négociations, mais elle est seule qualifiée pour décider du sort du peuple palestinien. 14. Troisièmement, il faut garantir le droit de retour à tous les réfugiés et à toutes les personnes déplacées de Palestine. Ceci est stipulé non seulement dans les résolutions de l'Assemblée générale, mais aussi dans la résolution 237 (1967) du Conseil de sécurité. 15. Quatrièmement, il est nécessaire de reconnaître ie droit de tous les Etats de la région à une vie nationale sûre et à un développement social indépendant fondés sur Pégalité nationale, religieuse, ethnique, culturelle, économique et politique, ainsi que sur le respect et l'estime mutuels.



16. L'expérience a montré qu~ ces conditions ne pourront être réunies que dans un cadre global, c'est-à-dire si l'on résou.t tous les aspects de la crise du Moyen-Orient. 17. La Yougoslavie, en tant que pays socialiste non aligné, a toujours appuyé les luttes authentiques des peuples pour la libération nationale et le développement social et continuera d'appuyer tous les efforts constructifs déployés pour arriver à un règlement global, juste, durable et pacifique, dans le cadre des Nations Unies, ainsi que toutes les entreprises de la communauté internationale dans son ensemble. 18. Nous espérons que l'Assemblée, étant donné la gravité de l'heure et sa responsabilité dans le maintien de la paix et de la sécurité, adoptera à la présente session des décisions qui seront source de progrès réels. Aucune action ne saurait être plus opportune et avoir une plus grande signification pour les buts et les principes de la Charte que la réalisation de progrès sur la voie d'un règlement de la crise du Moyen-Orient.



M. KAMIL (Indonésie) [interprétation de rang/ais} : Encore une fois, l'Assemblée se réunit pour exa19.
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miner une question sur laquelle l'Organisation se penche depuis plus de 30 ans. Tout au long de ces années, de nombreux efforts ont été faits pour traiter cette question de façon directe et juste en tenant compte des intérêts légitimes de toutes les parties intéressées. 20. Aujourd'hui, nous avons affaire à une situation dans laquelle l'adoption par Israël d'une série de mesures a rendu une solution pacifique presque impossible. La politique constante d'Israël dans les terres arabes occupées, telle qu'elIe ressort d'un certain nombre de décisions, place la communauté internationale en présence d'un défi très grave; ma délégation estime donc qu'il est important que l'Assemblée prenne conscience du caractère urgent de la situation dangereuse qui existe dans cette région. 21. Dès l'abord, je voudrais dire que l'attitude constante de mon gouvernement et de mon peuple, qui soutiennent la juste cause arabe, a trouvé son expression à deux reprises, la semaine dernière, lors de la visite du Président de mon pays au Pakistan et en Inde. Dans un communiqué conjoint des chefs d'Etat de l'Indonésie et du Pakistan, les deux Présidents ont déclaré : « En discutant de la crise persistante au MoyenOrient, les deux parties ont exprimé la conviction qu'une paix juste et durable dans la région ne saurait être réalisée sans le retrait d'Israël de tous les territoires occupés, y compris AI-Qods, et le rétablissement des droits inaliénables du peuple palestinien, y compris le droit de créer un Etat indépendant dans sa patrie sous la direction du seul représentant du peuple palestinien, l'Organisation de libération de la Palestine. » Dans un communiqué conjoint publié à New Delhi, le Président de mon pays et le Premier Ministre de l'Inde ont dit: « Le Président de l'Indonésie et le Premier Ministre de l'Inde ont réaffirmé que la question de Palestine était au centre du problème d'Asie occidentale et que si elIe n'était pas réglée de façon satisfaisante, avec la participation de l'OLP en tant que partenaire égal, aucune négociation en vue d'un règlement ne pourrait réussir. « Ils ont convenu que le peuple palestinien devrait recouvrer ses droits inaliénables à sa patrie et à un Etat national qui lui soit propre. Ils ont demandé le retrait immédiat d'Israël de tous les territoires arabes qu'il occupe depuis juin 1967. » 22. Ayant participé aux nombreux débats qui se sont déroulés ici, à l'ONU, et dans d'autres instances en vue de trouver un règlement juste et durable au problème du Moyen-Orient, l'Indonésie doit constater que les actes ~t la politique d'Israël dans les territoires arabes occupes sont la cause primordiale de l'aggravation de la tension dans la région. La détérioration constante de la situation au Moyen-Orient ne peut être attribuée qu'ôl ~a politique de colonies de peuplement qu'Israël persiste à suivre, à son refus de se retirer des territoires occupés et de reconnaître les droits des Palestiniens. Sa décision de permettre aux Israéliens de contrôler de plus en plus de terres ayant appartenu à des Arabes a accentué l'appréhension des Arabes à l'égard des intentions d'Israël de



donner la préférence à ses ambitions territoriales plutôt qu'à la paix. Cette appréhension a été renforcée par une politique d'oppression, par l'expulsion des autorités élues et par des mesures visant à forcer les Arabes à quitter leur patrie. L'annexion illégale de Jérusalem a déjà donné lieu à des sentiments de colère et de frustration accrus chez les habitants des territoires occupés et, en fait, dans la communauté internationale tout entière.
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23. Dans ces circonstances, nous ne pouvons qu'aboutir à la conclusion inéluctable qu'Israël n'a aucune intention d'abandonner son attitude arrogante à l'égard de l'opinion internationale et contribuer ainsi à un règlement pacifique. C'est là la réalité de l'expérience arabe dans les efforts de paix au cours de tr :>is décennies de conflit. Il y a quelques années, Israël déclarait qu'il n'avait aucune ambition territoriale, que tout ce qu'il souhaitait c'était la paix et que, dans ce contexte, il mettrait fin à son occupation. Cependant, il déclare maintenant que la rive occidentale lui appartient historiquement, comme en temoigne le fait qu'il a rebaptisé les territoires occupés. Les colonies de peuplement, qui ont fait l'objet d'une condamnation universelle, s'implantent partout sur la rive occidentale, à Gaza et sur les hauteurs du Golan. La Jérusalem arabe subit une humiliation quotidienne et de pénibles modifications dans son caractère. Et maintenant, le Gouvernement d'Israël annonce au monde, de façon régulière et systématique, qu'il ne permettra jamais au peuple palestinien d'exercer son droit à l'autodétermination et à l'indépendance. 24. Voilà la situation à laquelle se trouvent confrontés les Arabes et qui a déjoué tous les efforts des Nations Unies. Pour la communauté internationale, par conséquent, la position d'Israël est parfaitement claire: elle consiste à annexer graduellement les territoires occupés en ayant recours à des mesures d'ordre démographique, religieux, économique et autres. Ainsi, Israël a réduit à néant tous les efforts de paix tendant à redresser les injustices et s'est obstiné dans son occupation des terres arabes, bien que le Comité pour l'exercice des droit inaliénables du peuple palestinien ait examiné les véritables inquiétudes d'Israël quant à sa sécurité et ait proposé dans son tout premier rapport que le Conseil de sécurité donne les garanties internationales pour la sécurité de tous les Etats de la région 1 0



25. Néanmoins~ la réaction de la communauté internationale face aux défis d'Israël a fourni quelques raisons d'espoir et d'optimisme. Alors que l'Assemblée générale a adopté un certain nombre de résolutions par le passé, il est significatif que le Conseil de sécurité, bien que paralysé par le droit de veto, ait été pendant une grande partie de l'année saisi -de cette question, y compris, pour la première fois, la question de Jérusalem. Le Conseil a déploré unanimement la politique de colonies de peuplement et la prise de mesures tendant à changer le caractère physique, la composition démographique et la structure institutionnelle des territoires occupés. Ces mesures n'ont aucune valeur juridique. Le Conseil a condamné la décision d'Israël faisant de Jérusalem sa
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J Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, trente et unième session, Supplément n° 35.
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~ 'l tion qui ignore les droits entiers des Arabes et particulièrement les droits du peuple palestinien. Nous avons réitéré notre avertissement lorsque furent adoptées la résolution 242 (1967) et la résolution 338 (1973) et lors de la signature des accords de Camp David.



~



109. omettn venu d~ a, en ef la crise, geant, i théoriq actuelle moyens tion no monùe logique IsraëL



106. Toute résolution ou so!ution ignorant la vérité, à savoir que l'essence même de la crise du Moyen-Orient est le p'roblème palestinien, est vouée à l'échec et continuera d'alimenter la tension des situations régionale et internationale. C'est la raison pour laquelle la communauté internationale, si elle veut entreprendre une initiative sérieuse aux résultats calculés, doit refuser les solutions qui lui sont proposées pour résoudre la crise du Moyen-Orient, sur la base de la dénégation des droits inaliénables du peuple palestinien, et le rejet de la reconnaissance de l'OLP en tant que représentant unique et légitime du peuple palestinien. En conséquence, la reconnaissance entière des droits du peuple palestinien et du leadership de l'OLP est la condition première et essentielle de toute solution valable et souhaitable dans la région. Parce qu'ils reconnaissent cette vérité, les Arabes ont rejeté les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) et les accords de Camp David, parce qu'il s'agit là de résolutions et d'accords reposant sur la négation des droits du peuple palestinien, qui ne comportent pas une reconnaissance explicite du rôle de l'OLP et ont abouti à des solutions isolées qui ont porté préjudice aux Arabes, à leurs intérêts et à leurs droits, ainsi qu'aux chances d'une paix véritable.
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107. Bien que certains estiment que la résolution 242 (1967) pourrait contenir la possibilité d'une solution positive, la onzième Conférence au sommet arabe, à Amman, a adopté une résolution extrêmement importante qui considère que la résolution 242 (1967) n'est pas conforme aux droits arabes et ne peut représenter la base valable d'une soluti.on à la crise du Moyen-Orient, en particulier au problème de la Palestine. C'est pourquoi la nation arabe réitère son refus et sa condamnation des solutions isolées et insiste pour que soient pris en considération les droits entiers du peuple palestinien à son territoire, y compris son droit d'établir un Etat national indépendant, et le retrait total et inconditionnel d'Israël de tous les territoires arabes occupés. 108. L'obstination de l'administration Carter de parvenir à des solutions partielles qui ignorent les droits historiques du peuple palestinien et qui refusent de reconnaître l'OLP en tant que représentant légitime et unique du peuple palestinien nous avait conduit à prédire que la solution américano-sioniste, signée à Camp David, était vouée à l'échec et que toute autre solution similaire aboutirait à une impasse. Toutes nos prévisions se sont réalisées et il est regrettable que certains membres de la communauté internatiol.'1aie n'aient pas écouté ces avertissements. Nous devc7Js donc faire face, en tant que société civilisée, à une situation tragique, si ces Etats persistent dans leur politique actuelle qui ignore nos appels et nos avertissements, et pratiquent toujours les mêmes politiques qu'auparavant, fondées sur le soutien total d'Israël et l'hostilité totale à l'égard des Arabes et notamment du peuple palestinien. 109. Tout en faisant état de cela, nous ne pouvons omettre de signaler un changement positif qui est intervenu dans l'attitude de la Communauté européenne qui a, en eff~t, commencé à mieux comprendre la nature de la crise. Tout en appréciant ce changement et l'encourageant, nous estimons que les résolutions et les souhaits théoriques ne sont à eux seuls guère suffisants à l'heure actuelle. Ils doivent s'accompagner de la garantie des moyens nécessaires à leur application, car une résolution non assortie d'application est sans valeur dans un monùe où de nombreux Etats comptent encore sur la logique de la force et du fait accompli, comme le fait IsraëL 110. Je voudrais également, en terminant, signaler un point essentiel, à savoir que le peuple palestinien, qui a été expulsé de ses terres par la force et qui vit actuellement dans des conditions difficiles et très complexes, ne peut se voir demander quoi que ce soit avant que ses droits nationaux, historiques et juridiques ne soient totalement rétablis. Il en va des peuples comme des individus. Lorsqu'ils sont victimes d'une agression, la loi doit dissuader l'agresseur et restituer à la victime ses droits. C'est pourquoi il est inutile et vain de demander au peuple palestinien et à son dirigeant, l'OLP, ainsi qu'à tous les Etats arabes, de remplir aucune condition avant que tous leurs droits ne leur soient garantis, de façon inconditionnelle. Ill. Nous nous devons, au cours de cette session, au lieu de répéter notre soutien, de garantir les droits du peuple palestinien, y compris son droit à l'autodétermination et à l'instauration d'un Etat indépendant. Nous
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devons reconnaître son représentant légitime et mettre fin à la politique expansionniste d'Israël. Il est de notre devoir, en particulier, de mettre en œuvre les résolutions des Nations Unies afin de renforcer la crédibilité de l'Organisation et la confiance des Etats, pour garantir une paix mondiale fondée sur la justice et sur le droit.



1



1 1



112. M. KLESTIL (Autriche) [interprétation de l'anglais]: Aucune question touchant aux relations extérieures n'a déjoué plus complètement, plus constamment et plus longuement les efforts des politiciens que les problèmes du Moyen-Orient depuis la seconde guerre mondiale. 113. Le monde est devenu trop petit pour que l'on puisse assister impassibles à la poursuite d'un conflit qui, non seulement attise les sentiments les plus violents entre deux peuples, mais a des répercussions de grande portée et représente même un danger pour la paix et la sécurité de la communauté internationale dans son ensemble. J'en veux pour preuve que cette année encore la majorité des réunions du Conseil de sécurité ont été consacrées à des questions relatives au 1·v1oyen-Orient. Cela apparaît avec plus de clarté encore si l'on dépasse le territoire géographique du conflit israélo-palestinien et que l'on perçoit le danger qu'il présente pour la stabilisation de toute la région. 114. Pour des raisons historiques et géographiques, les relations entre l'Europe et le Moyen-Orient ont été et seront toujours tr~s étroites et intenses. Nous sommes convaincus que l'Europe a besoin de la coopiration avec cette région où, aujourd'hui, toutes les civilisations connaissent une renaissance intellectuelle et économique. 115. Les événements des derniers mois ont montré également combien la situation politique dans cette région était explosive et, à notre avis, il est de l'intérêt de tous de maintenir la région à l'abri de l'ingérence étrangère et de la garder dans un véritable non-alignement. Nous avons été rendus conscients du grand danger que présenteraient des divisions dans le monde arabe qui entraîneraient une fragmentation et contribueraient à la déstabilisation de la région. La stabilité de la région, et par conséquent une solution définitive et durable du conflit du Moyen-Orient, sont les conditions essentielles d'un développement fructueux et mutuellement avantageux pour les pays de la région. 116. De nombreux efforts ont été déployés pour arriver à une solution de ce problème dans le cadre de l'Organisation des Nations Unies, à l'Assemblée générale et au Conseil de sécurité, ainsi qu'à l'extérieur par la voie d'initiatives politiques directes. Jusqu'ici, tous ces efforts ont échoué et la solution ne s'est pas rapprochée. Nous ne voulons pas minimiser ici les résultats des accords de Camp David. Ils ont déclenché un processus de paix entre l'Egypte et Israël qui est devenu maintenant une réalité et a acquis un élan qui lui est propre. Mais les autres mesures qui sont nécessaires pour arriver à une paix globale, juste et durable n'ont pas été prises et, à l'heure actuelle, il semble que l'on soit en droit de douter qu'on puisse les voir réalisés à l'avenir. 117. Toute tentative pour arriver à une solution devra viser deux problèmes de base : sauvegarder la sécurité
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d'Israël dans un environnement pacifique et répondre au besoin d'identité nationale du peuple palestinien. Le fait que nous nous soyons penchés depuis si longtemps sur le conflit du Moyen-Orient nous a permis de définir de façon approximative les moyens d'arriver à un règlement équitable et viable. 118. L'Autriche est convaincue que toute solution durable au conflit du Moyen-Orient devra tenir compte des éléments suivants.
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119. Tout d'abord, il faut reconnaître les droits de tous les Etats de la région à exister dans des frontières sûres et les droits nationaux du peuple palestinien. Le mot clef, lorsque nous parlons d'une solution au conflit du Moyen-Orient, c'est que cette solution doit être juste et qu'il faudra faire justice au peuple palestinien qui a été privé de son foyer, a été dispersé et s'est vu refuser ses droits les plus fondamentaux depuis trop d'années maintenant. Un consensus international s'est formé autour des droits du peuple palestinien; il réunit non seulement les nations non alignées mais aussi les nations de l'Europe occidentale. 120. En deuxième lieu, un peuple comme le peuple palestinien n'a pas besoin que d'autres parlent en son nom et il ne doit pas se voir imposer des port~-parole. Ceux qu'il a choisis et à qui il a confié son avenir politique doivent et peuvent négocier en son nom. Pour sa part, le Gouvernement autrichien a reconnu l'OLP comme le représentant du peuple palestinien. 121. Le troisième élément essentiel que doit comporter toute solution est le retrait d'Israël des territoires occupés en 1967. L'Autriche s'associe pleinement au consensus international qui estime que la politique d'Israël dans les territoires occupés - comme par exemple la création de colonies de peuplement, l'expropriation des terres et l'expulsion de la population locale - vont non seulement à l'encontre des normes établies du droit international mais aggravent la situation et rendent plus éloignées encore les perspectives d'un règlement négocié. M. Oumarou (Niger), vice-président, prend /a présidence. 122. Surtout depuis les derniers mois, la violence s'est accrue dans les territoires occupés et le ressentiment de la population et sa résistance devant la répression croissante des autorités militaires ont atteint maintenant un stade critique. 123. Nous avons eu la possibilité d'entendre la voix de la population de la rive occidentale lorsque les maires d'Hébron et d'Halhoul se sont adressés au Conseil de sécurité 3 • L'Autriche n'a pas gardé le silence lorsque ces deux dignitaires élus ont été expulsés par la force de leurs fonctions et séparés de leur peuple. Nous déplorons fortement la décision prise récemment par la Cour suprême d'Israël de ne pas révoquer l'ordre d'expulsion des autorités militaires et de ne pas restaurer les maires dans leurs fonctions.



3 Voir Documents Officiels du Conseil de sécurité, trente-cinquième année, 2223 e séance.



124. La décision du Gouvernement d'Israël en ce qui concerne le statut de Jérusalem constitue un autre élément d'aggravation. L'Autriche estime que tout acte unilatéral visant à changer le statut de Jérusalem est illégal et totalement inacceptable.
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125. L'Autriche a toujours maintenu dans le passé et je le répète aujourd'hui - qu'un règlement global ne pourra être réalisé que par la voie de négociations entre toutes les parties directement intéressées et qu'il faudra, pour cela, engager des pourparlers directs, sans aucune condition préalable, entre les deux parties les plus intimement et directement intéressées, c'est-à-dire Israël et l'OLP. Nous sommes parfaitement conscients des obstacles qui se dressent sur cette voie, mais nous persistons à penser qu'avec un désir sincère de résoudre ce conflit tragique ces obstacles doivent pouvoir être surmontés.
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126. L'Autriche entretient des relations étroites et amicales avec tous les pays impliqués dans le conflit. En ce qui concerne Israël, nous nous souvenons en particulier que son territoire a offert un foyer à de nombreuses victimes de la persécution. Nous sommes unis au monde arabe par une multitude de liens historiques et culturels. Nous savons combien il est difficile d'éliminer la crainte et la méfiance, mais nous savons aussi que ce serait une illusion dangereuse, pour toute partie au conflit quelle qu'elle soit, de penser que des résultats avantageux et durables pourraient être plus aisément obtenus par la force et l'affrontement que par des négociations. Sur cette base, nous espérons que la volonté et le courage politiques seront présents pour mettre fin au cercle vicieux qui bouleverse cette région depuis si longtemps. 127. M. SAHBANI (Tunisie) [interprétation de l'arabe] : Nous voilà, encore une fois, réunis dans le cadre de l'Organisation pour débattre de la question du Moyen-Orient, pour nous interroger en conscience sur ce que nous avons accompli et pour examiner l'évolution de la situation au cours de l'année écoulée. Nous voilà, en même temps, en train d'écouter à nouveau les propos repris depuis des années et nous voilà encore ramen"és en fin de compte au même point de départ qu'il y a 30 ans.
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128. Nous tenons pour notre part à redire ce qui doit être dit et à refaire le même discours, quand c'est nécessaire, afin qu'il soit clairement entendu que les titulaires d'un droit ne sont nullement disposés à abandonner leur droit et afin que l'opinion mondiale perçoive la gravité de l'affaire et ses complications. 129. Le Secrétaire général nous a présenté un rapport circonstancié sur l'évolution de la situation dans la région du Moyen-Orient durant l'année en cours. Je voudrais à ~et égard lui rendre hommage ainsi qu'à ses collaborateurs pour les efforts déployés, et me féliciter en particulier de l'esprit d'équité et d'objectivité dont ils ont fait preuve dans la mise en œuvre de la résolution 34/70 de l'Assemblée générale et dans l'élaboration du rapport. Ce sont des efforts réellement considérables. Nous sommes pour notre part convaincus que, si ce rapport avait porté sur une question autre que celle du Moyen-Orient, n'exigeant de ses auteurs que le quart des efforts fournis ou ne comportant que le quart de ce



133. 1 rapport que la c !!



Il



LI L



88" séance - 9 décembre 1980



qui nous est présenté aujourd'hui, le monde entier se serait mobilisé pour s'appliquer à mettre en œuvre ce que préconise le Secrétaire général. 130. Cependant, force nous est de constater qu'à partir des résolutions du Conseil de sécurité et de l'Assemblée générale, rien n'a été accompli. Bien au contraire, la partie principalement concernée par la mise en œuvre de ces résolutions les a rejetées sans le moindre scrupule, a créé des difficultés et multiplié les obstacles à leur application, poursuivant en cela la politique du fait accompli qui ne pouvait aboutir, bien entendu, qu'à rendre les problèmes plus complexes et à en créer de nouveaux par pur artifice. 131. Le Secrétaire général a rappelé les multiples résolutions adoptées par notre organisation et, en particulier, la résolution 34/90 A de l'Assemblée générale, qui dénonce les pratiques israéliennes dans les territoires occupés; la résolution 34/90 C qui condamne les mesures prises par Israël pour modifier le caractère géographique et démographique des territoires occupés; la résolution 478 (1980) dans laquelle le Conseil de sécurité a censuré la loi fondamentale d'Israël qui proclamait Jérusalem sa capitale unifiée et éternelle; la résolution 34/52 E dans laquelle l'Assemblée générale a réaffirmé une fois encore le droit inaliénable des populations chassées de leurs foyers au retour dans leurs terres occupées par Israël depuis 1967. Une place à part est réservée dans le rapport du Secrétaire général à la résolution ES7/2 de l'Assemblée générale qui réaffirme les droits inaliénables du peuple palestinien, y compris son droit à l'autodétermination, sans ingérence étrangère, ainsi que son droit à l'établissement de son Etat indépendant et souverain, tout en exigeant en même temps d'Israël qu'il évacue complètement et sans c;onditions tous les territoires palestiniens et les autres territoires arabes occupés, y compris la ville sainte de Jérusalem, en fixant la date du 15 novembre 1980 pour entamer l'évacuation des territoires occupés. 132. Le rapport mentionne en outre la résolution 34/70 de l'Assemblée générale, qui constitue certainement la référence de base pour exprimer l'attitude de l'opinion publique internationale sur la question du Moyen-Orient. Cette résolution réaffirme que la paix est une et indivisible et qu'une solution juste et durable du problème du Moyen-Orient doit être globale et prendre en considération l'ensemble des aspects du conflit arabo-israélien et, en particulier, la réalisation par le peuple palestinien de tous ses droits ainsi que l'évacuation par Israël de tous les territoires arabes et palestiniens occupés, y compris la ville sainte de Jérusalem. L'Assemblée générale y réaffirme que, tant qu'Israël n'aura pas évacué tous les territoires occupés et tant que le peuple palestinien n'aura pas recouvré et exercé ses droits inaliénables, il ne sera guère possible d'établir une paix globale, juste et durable au Moyen-Orient, permettant à tous les pays et aux peuples de la région de vivre dans la paix et la sécurité à l'intérieur de frontières garanties et reconnues. 133. Il ne serait guère utile de puiser davantage dans cc rapport ni dans des rapports antérieurs pour prouver que la communauté internationale n'a cessé de déployer
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ses efforts pour rechercher les voies de règlement du problème qui a marqué la vie de notre organisation au point de devenir l'une de ses préoccupations essentielles. Il en est ainsi parce qu'il s'agit d'une question de vie ou de mort pour tout un peuple victime de la plus grande injustice du siècle, selon l'expression du président Bourguiba, et parce que le problème, avec ses ramifications, est devenu le signal d'une explosion qui menace la paix et la sécurité internationales. 134. Bien des signes avant-coureurs de l'explosion se profilent déjà ici ou là dans la région. Nul n'est à même d'affirmer que la catastrophe s'arrêterait là. 135. Voici en effet que le Liban subit une guerre au plein sens du terme. Une partie de son territoire est occupée par Israël qui a veillé à y implanter une autorité de fait constituée d'agents à sa solde qui visent à disloquer le pays et à soumettre le sud au service de ses intérêts et de ses desseins. Le Libanais s'en trouve meurtri, divisé et son horizon obscurci. 136. Dans les territoires occupés, se poursuit la résistance farouche d'un peuple démuni qui a fait le serment de ne pas mourir, de ne pas se rendre et de reconquérir ses droits, face à une force d'occupation doublée d'une politique d'usurpation qui oppose aux manifestations pacifiques le fer et le feu, qui expulse les citoyens de leurs foyers qu'elle démolit pour mieux édifier des colonies pour y abriter des émigrants, qui exploite les ressources du pays en les distribuant aux colons au détriment de leurs propriétaires légitimes. Pour parvenir à ces fins, un seul moyen: la force et encore la force, comme l'a déclaré M. Shamir, le ministre israélien des affaires étrangères, au journal français Le Monde, en date du 2 décembre dernier : « Il nous faut être forts, très forts, afin de sauvegarder notre présence dans la région» - en d'autres termes, afin qu'ils soient assez forts pour imposer l'occupation, la répression et l'hégémonie. 137. Dans les autres pays arabes, nombre de difficultés jaillissent par suite de divergences dans les choix tactiques, alors que le temps passe et que les perspectives se bouchent. La région s'avère ainsi propice à l'impact des pressions extérieures qui tentent de la faire basculer dans des choix dépourvus j'intérêt et sans aucune portée au regard de la paix mondiale.
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138. Contrairement à ce que prétend M. Shamir, il est clair que le cours des événements au Moyen-Orient, en quelque pays que ce soit, tire son origine du conflit arabo~israélien et des conditions consécutives à la myopie politique d'Israël que soutien l'aveuglement de quelques-uns parmi ~eux qui s'avèrent imperméables aux leçons de l'histoire. En fait, cette politique de force, de division et d'atermoiement a déjà trahi sa vanité: elle est incàpable de résoudre le problème, d'atténuer la vivacité de la crise; elle n'a fait qu'aggraver et tendre encore davantage la situation. 139. Il ne faudra pas s'attendre à un changement quelconque au niveau des conséquences tant que rien n'aura changé au niveau des causes. Le peuple palestinien, aguerri à la ré:.:istance depuis près de 40 ans, ne cessera pas la lutte pour la survies dût-il tenir des siècles. Les
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peuples arabes ne céderont jamais tant qu'ils n'auront pas récupéré leurs territoires et mis un terme à l'hégémonie d'Israël; la région n'accédera pas davantage à la stabilité tant que prévaudra le statu quo. La paix mondiale ne tiendra qu'à un fil. Il n'est pas dit qu'une telle aventure tournera à l'avantage des pays de la région ni à l'avantage de leurs amis. 140. La politique du gendarme, gardien fidèle de la région, est une farce qui ne trompe plus personne. Elle n'a pas empêché jusqu'ici la détérioration de la situation ni les interférences politiques et militaires qu'il était souhaitable d'éviter. Elle n'a pas conféré à Israël la sécurité dont il rêve. De surcroît, les peuples arabes n'ont jamais accepté ce rôle dévolu à Israël ou qu'Israël s'est arrogé lui-même. Quant aux générations arabes de l'avenir, elles seront encore moins consentantes et certainement moins patientes. En outre, les dimensions politiques et de civilisation dont se réclame Israël ne sont pas si étrangères à la majorité des dirigeants arabes; au demeurant, il est dans la rationalité arabe une sagesse apte à concilier ces mêmes dimensions avec i'idée d'une« paix mondiale » authentique.
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141. Le problème du Moyen-Orient n'a que trop duré, et le monde est las de ce débat, dès lors que la solution n'est pas impossible. De nombreuses solutions ont été conçues, certaines susceptibles d'être examinées, d'autres ayant décidément échoué. Ceci nous confirme dans notre conviction qu'un effort sincère est capable de nous sortir de l'impasse. Mais ces possibilités se sont toujours heurtées au refus d'Israël, à son arrogance et à son obstination d'adopter malgré les échecs une seule politique, celle de la force. 142. Il faut craindre de succomber au désespoir, craindre que les Palestiniens ne désespèrent de nous, que les peuples arabes ne désespèrent de leurs amis, que la communauté internationale ne désespère de sa propre capacité. Pourquoi donc tout ce gâchis ? Pour ne pas contrarier une politique aussi myope que dépourvue de fondement. 143. Le devoir nous dicte, aujourd'hui plus que jamais, la conjugaison de nos efforts afin de barrer la route au désespoir; ceci n'est possible que si nous nous décidons à convaincre Israël de la nécessité de renoncer à la politique qu'il a suivie jusqu'à présent, de recourir au dialogue sincère, de considérer la réalité et de respecter les résolutions des Nations Unies, qui représentent la conscience mondiale. 144. La terre de Palestine permet d'abriter aujourd'hui les deux parties en gup.rre et d'offrir demain un terrain de coexistence. Nous devrons tous accepter ce fait, par souci de mettre un terme am~ effusions de sang, de préserver la paix et de préparer l'avenir, un avenir qui ~ssure à toutes les parties la. sécurité et la dignité. 145. Le 3 mars 1965, lors d'une visite à la ville de Jérichn sur la rive occidentale, le président Bourguiba a appelé le peuple palestinien à tenir à la légalité internationale que représente la résolution 181 (II) de l'Assemblée générale et qui a tracé des frontières à l'Etat d'Israël tout en décidant l'établissement de l'Etat palestinien sur la terre de la Palestine. Ce jour-là, c'est-à-dire
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en 1965, le peuple palestinien avait favorablement accueilli cet appel et l'avait salué. Revenir aujourd'hui à cette légalité constitue, de l'avis de mon pays, la voie du salut. La solution de rechange que M. Shamir a préconisée dans les colonnes du journal Le Monde est d'avance vouée à l'échec; ce n'est qu'une perte de temps.
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146. La cause palestinienne est le cœur du problème du Moyen-Orient; le sort de la région et le rétablissement de la sécurité dépendent de sa solution. Nous sommes convaincus que les principaux aspects du problème de la région seraient facilement résolus si la cause essentielle trouvait une solution car, comme le Secrétaire général l'a souligné à la fin de son rapport, ces aspects sont interdépendants et indissociables.
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147. Que nos efforts soient donc orientés vers la recherche d'une solution globale, et ce par des négociations auxquelles participent toutes les parties concernées, y compris l'OLP, seul représentant légitime du peuple palestinien; que la base du dialogue soit la légalité internationale, telle que l'a posée l'Organisation des Nations Unies, qui permet l'établissement de deux Etats, l'Etat d'Israël et l'Etat palestinien, et qui permet leur coexistence dans une atmosphère assurant la sécurité de tous les Etats et remplaçant la domination et la violation du droit par le respect et la tolérance. A cet égard, mon .pays est convaincu que la résolution ES-7/2 de l'Assemblée générale est une base de travail qui constitue un point de départ valable pour la recherche d'une solution définitive de ce problème.
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148. En dépit des difficultés de la situation, mon pays ose encore espérer que la raison et la justice l'emporteront tôt ou tard. Dans l'initiative récente de l'Europe après que celle-ci eut compris, de façon correcte et objective, les véritables problèmes du Moyen-Orient, leurs origines et leurs dimensions, initiative que nous accueillons favorablement et que nous bénissons, il y a une source d'espoir qu'il faudrait approfondir et dont les effets, nous l'espérons, rejailliront sur tous nos amis et sur les amis de J'a paix.
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149. A l'aube de la nouvelle ère politique à laquelle le monde fait face, je suis convaincu que tous approfondiront l'examen de cette situation, feront prévaloir la raison et renonceront à créditer des données périmées et dépassées par les événements.
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150. La voie du salut est claire. Nous devons, enfin, l'emprunter pour peu que les intentions soient sincères, afin de tourner la page des récriminations, de l'oppression et des tragédies, et d'ouvrir une nouvelle page, celle de l'effort utile au service de l'homme et au service de la paix. 151. M. PASTINEN (Finlande) : Ce débat de l'Assemblée générale se déroule au moment où une guerre fratricide oppose deux nations centrales du MoyenOrient. D'autres tensions dangereuses sévissent dans la région. Or, la cause principale de l'instabilité permanente de la situation au Moyen-Orient est l'absence d'un règlement pacifique du conflit entre Israël et ses voisins arabes. Il est donc important de rappeler que l'objectif des Nations Unies au Moyen-Orient vise à établir' une paix juste et durable. Cela présuppose que tous les gou-
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vernements et parties intéressées s'engagent à rechercher la paix dans la région. Le temps, par lui-même, ne travaille pas en faveur d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. 152. La Finlande est en faveur d'un règlement politique du conflit du Moyen-Orient, par la voie de négociations et conformément aux documents de base des Nations Unies qui doivent régir la réalisation de cette solution. Nous estimons que la solution politique du conflit du Moyen-Orient doit se fonder sur les résolutions 242 (1967) et 338 (1973) du Conseil de sécurité. De plus, il faut tenir compte des droits légitimes des Palestiniens, notamment de leur droit à l'autodétermination nationale. L'acquisition de territoires 'par la force est inadmissible. Israël doit donc se retirer des territoires par la force est inadmissible. Israël doit donc se retirer des territoires arabes occupés depuis 1967. Il est de même impérieux que le droit d'Israël et de tous les autres Etats de la région à l'existence à l'intérieur de frontières sûres et reconnues soit garanti. 153. Le Gouvernement finlandais est d'accord avec les décisions des Nations Unies qui déclarent inacceptable la politique du Gouvernement d'Israël en ce qui concerne les colonies de peuplement dans les territoires occupés. Egalement, des mesures unilatérales visant à modifier le statut de Jérusalem sont considérées universellement comme illégales et ont été déclarées telles par le Conseil de sécurité, pas plus tard que le 30 juin dernier, dans sa résolution 476 (1980). Les actes d'Israël sont ainsi en contradiction flagrante avec l'ôbligation qui découle de la résolution 242 (1967) du Conseil de se retirer des territoires occupés. 154. En tant que représentant des aspirations nationales des Palestiniens, l'OLP a été invitée à prendre part, à titre d'observateur, aux travaux de l'Assemblée générale dès 1974. Le Gouvernement finlandais a appuyé cette décision. Notre.politique a toujours consisté à maintenir des contacts et à procéder à des échanges de vues avec les représentants de l'OLP: Nous appuyons donc son droit de participer aux négociations sur l'octroi aux Palestiniens de leurs droits légitimes, dans le cadre d'une solution globale du problème du Moyen-Orient. 155. Conformément à sa politique de neutralité, la Finlande a adopté une position équilibrée et conciliatoire à Pégard des controverses relatives au MoyenOrient. Ainsi, nous avons pu conserver de bons rapports avec toutes les nations de la région, y compris les parties les plus directement impliquées au conflit. Nous avons la ferme intention de poursuivre cette politique, sauvegardant ainsi la confiance que nous accordent toutes les parties au conflit du Moyen-Orient. Ainsi, nous avons pu rendre des services pacifiques à toutes les parties concernées. Une preuve tangible en est la contribution importante que la Finlande a fournie dès le début aux activités de maintien de la paix des Nations Unies dans la région. 156. Il n'y a sans doute pas d'autre région au monde où la paix soit d'importance aussi cruciale. Il n'y a sans doute pas d'autre région au monde où la paix soit plus nécessaire et urgente. La paix au Moyen-Orient est
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urgente, non seulement pour les peuples qui y vivent, mais pour toutes les nations. 157. M. FUTSCHER PEREIRA (Portugal) [interprétation de l'anglais] : On a dit maintes fois qu'une paix juste et durable au Moyen-Orient passe nécessairement par un règlement pacitique et global de la situation qui règne dans cette région. Mon pays partage entièrement ce point de vue qui semble être également celui de la communauté internationale. 158. Un règlement pacifique suppose l'existence de négociations entre les parties intéressées. Le dialogue semble donc être la base de la solution du problème qui se pose à nous. A cet égard, nous ne pouvons que louer l'initiative lucide et courageuse prise par le président Sadate, de l'Egypte, d'entreprendre un dialogue avec Israël, rompant ainsi un cercle vicieux de méfiance et de violence qui pendant des décennies a caractérisé les relations entre ces deux pays. 159. Toutefois, lé traité de paix entre Israël et l'Egypte ne constitue qu'un premier pas dans la recherche de la paix dans la région et il ne saurait être considéré comme l'accord global souhaité. Pour y arriver, il faut édifier un climat de confiance et élargir le dialogue pour que toutes les parties intéressées y participent. 160. Hélas, ce n'est pas cela que nous constatons. La violence, la haine et la méfiance continuent et sont encore la base de la vie quotidienne dans la région. Israël poursuit une politique de force qui, à notre avis, ne peut que compromettre les chances de paix. La sécurité d'Israël est une question qui, à juste titre, préoccupe la communauté internationale. Nous croyons cependant qu'Israël n'atteindra pas cet objectif en recourant à la violence et à la répression, en refusant aux autres les droits qu'il cherche légitimement pour lui-même, ou en violant de façon répétée la souveraineté des pays voisms. 161. La véritable sécurité d'Israël, comme celle de tout autre Etat, réside à notre avis dans son acceptation par les pays voisins et dans sa capacité à entretenir avec eux des relations pacifiques. Israël doit donc mettre un terme immédiat à sa politique illégale comme, par exemple, l'établissement de colonies de peuplement dans les territoires occuJ)és, ou les actes unilatéraux condamnables qui visent à changer le statut juridique de ces territoires, comme cela a été récemment le cas pour Jérusalem.
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162. Israël doit également renoncer à ses agressions répétées contre le territoire libanais, qui ne sauraient être aucunement justifiées. La souveraineté et l'intégrité territoriale du Liban doivent être pleinement respectées et sa population doit pouvoir mener sa vie librement, sans ingérence étrangère. Il est temps de mettre fin aux souffrances de ce pays déchiré par des luttes étrangères.
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163. De leur côté, les Palestiniens doivent chercher pacifiquement à réaliser leurs droits légitimes et s'abstenir de tous actes de violence qui ne peuvent qu'entraîner des souffrances inutiles et approfondir la méfiance, laquelle constitue le principal obstacle à la paix dans cette région.
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164. En vérité, nous sommes convaincus que toute tentative, de la part de quelque partie que ce soit au Moyen-Orient, visant à imposer sa propre solution, sera condamnée à l'échec, quels que soient les moyens choisis pour y arriver. La paix ne peut être instaurée que par un processus de négociation auquel participeront toutes les parties intéressées, y compris notamment Israël et l'OLP. 165. Ce processus doit se fonder sur les éléments suivants généralement acceptés par la communauté internationale: le retrait total d'Israël de tous les territoires palestinien et arabes occupés depuis 1967, y compris la Jérusalem arabe; la reconnaissance des droits légitimes et inaliénables du peuple palestinien, y compris son droit à l'autodétermination à l'intérieur de ces territoires, c'est-à-dire leur droit de déterminer indépendamment leur avenir politique et la reconnaissance du droit qu'ont tous les réfugiés palestiniens qui désirent le faire de rentrer dans leurs foyers; et le respect du droit à l'existence et à la sécurité de tous les Etats de la région, y compris Israël. Nous n'estimons pas cependant qu'il soit réaliste d'attendre que ces principes soient acceptés immédiatement comme point de départ des négociations. Nous pensons au contraire qu'ils constituent le but même de toute négociation sérieuse.
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166. Il faut comprendre que la plupart de ces conditons préalables sont interdépendantes. Pour être acceptables, elles ont besoin de garanties mutuelles et d'une estimation méticuleuse et soigneusement élaborée des formes que devrait revêtir leur mise en œuvre. Leur acceptation, pensons-nous, pounait être le résultat du dynamisme même· du processus de négociation. 167. Pour conclure, je voudrais exprimer l'espoir que les peuples du Moyen-Orient feront preuve de la bonne volonté nécessaire pour entamer des négociations sérieuses et concrètes, de nature à concilier leurs intérêts respectifs et à surmonter leur hostilité, afin d'arriver à un règlement pacifique de la situation. Nous sommes particulièrement encouragés par la décision prise récemment par la Communauté européenne de continuer à contribuer à la recherche d'un règlement pacifique de la situation au Moyen-Orient. 168. Pour notre part, nous tenons à appuyer tout processus de nature à conduire à la paix et nous sommes prêts à y coopérer totalement.. 169. M. KATAPODIS (Grèce) [interprétation de rang/ais] : La question dont nous discutons est étroitement liée au point 24 de l'ordre du jour relatif à la question de Palestine, sur laquelle j'ai eu l'occasion d'exprimer les vues de la délégation grecque [78 e séance]. Je voudrais maintenant faire quelques observations supplémentaires dans le contexte du débat actuel. 170. Comme l'ont montré les événements des trois dernières décennies, le problème de Palestine est sans aucun doute au cœur du problème du Moyen-Orient. Une solution de cette question, conformément à la Charte, diminuera la tension dans la région et créera des conditions favorables à un accord sur les questions en suspens.



171. Toutefois, ma délégation pense qu'il y a des aspects de la situation qui peuvent et doivent être examinés indépendamment du problème de la Palestine. Par exemple, la violation de la souveraineté et de l'intégrité territoriale du Liban est un phénomène relativement récent. Le Liban est un pays indépendant Membre de l'Organisation des Nations Unies. Comme tous les autres Etats Membres il a le droit de résoudre ses problèmes internes sans ingérence de l'extérieur, et il est en droit de s'attendre que notre organisation lui assure sa complète protection. Pourtant, le Liban est depuis des années l'objet d'incursions armées injustifiées commises par les forces israéliennes et des éléments agissant sous le couvert d'Israël. Il doit être mis fin sans tarder à cet état de choses. Il y a plusieurs façons de le faire. L'une consisterait à réactiver la Commission mixte d'armistice de 1949, comme l'a proposé à maintes reprises le Gouvernement libanais. Cela permettrait à ce dernier d'exercer son autorité sur tout le territoire national et, en même temps, contribuerait à stabiliser la situation qui règne à la frontière avec Israël. 172. Un autre aspect du problème du Moyen-Orient qui mériterait qu'on s'en occupe d'urgence en vue de le résoudre de façon satisfaisante est la question du statut de Jérusalem. A la suite de nombreuses mesures prises par le Gouvernement israélien, ce statut séculaire a été modifié. tes mesures en question, dont la dernière a été la loi proclamant Jérusalem capitale «éternelle» d'Israël, devraient être annulées. La Ville sainte doit conserver son caractère unique de lieu de culte et de prière pour les centaines de millions de croyants des trois grandes religions monothéistes, quel que soit l'accord auquel on parviendra. 173. Il y a aussi le problème des hauteurs du Golan qui, 13 ans après la guerre de 1967, sont toujours occupées par Israël. Les hauteurs du Golan ont appartenu à la Syrie depuis la création de cet Etat. Leur restitution constitue une obligation découlant de la Charte qui interdit l'annexion de territoires par la conquête. Si la communauté internationale laisse une telle annexion se faire, cela reviendra à accepter la loi de la jungle.
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174. La Grèce a condamné sans équivoque l'invasion et l'occupation étrangères où qu'elles se soient produites. Dans le cas des hauteurs du Golan en particulier, le Ministre des affaires étrangères de la Grèce a déclaré, le 31 octobre dernier, que leur annexion serait contraire au principe de la non-acquisition de territoires par la force, principe contenu dans de nombreuses résolutions des Nations Unies pour lesquelles la Grèce a voté, ainsi que dans la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité.
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175. Les aspects du problème du Moyen-Orient que je viens d'évoquer démontrent, s'il en était besoin, que l'unique moyen de sortir de l'impasse actuelle, qui est lourde de conséquences dangereuses pour l'humanité tout entière, est la stricte application des principes de la Charte et des nombreuses résolutions des Nations Unies qui les réaffirment. Israël, au même titre que n'importe quel autre Membre de notre organisation, a l'obligation morale et juridique de respecter ces principes. Aussi longtemps qu'il s'y refusera, la paix - dont les fruits profiteraient aussi bien à Israël qu'à ses voisins - conti1· , !
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nuera d'être un mirage et la menace de guerre continuera d'obscurcir le Moyen-Orient. 176. M. KOSTOV (Bulgarie) [interprétation de ranglais] : La question de la situation au Moyen-Orient a été depuis de nombreuses années un des points importants à l'ordre du jour de l'Assemblée. Il ne serait pas exagéré de dire que les différents organes des Nations Unies ont été depuis de nombreuses années constamment saisis des problèmes qui se posent dans cette région névralgique du monde. 177. On peut dire à juste titre que les causes véritables de l'évolution négative de la situation sont à vrai dire les tentatives faites par les forces de l'impérialisme et de la réaction pour arrêter le processus d'une libération nationale véritable, pour s'ingérer dans les affaires intérieures des Etats ou pour contrecarrer, par l'agression directe, la juste lutte des peuples de cette région pour la liberté nationale et la renaissance politique et sociale. A la suite de la trente-quatrième session ordinaire et de la septième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale, une nouvelle preuve a été donnée d'une ingérence accrue de ces mêmes forces au Moyen-Orient. L'impunité dont Israël continue à bénéficier l'a ouvertement encouragé à perpétuer sa domination sur les territoires arabes occupés. 178. Cette période a également mis à nu l'essence véritable de cette manœuvre politique que constituent les accords séparés conclus à Camp David. Loitt d'apporter une solution aux problèmes existants, ces aècords, conformes en cela aux intentions véritables de ceux qui les avaient mis au point et exécutés, ont compliqué la situation et ont introduit des éléments de division au sein des peuples arabes en lutte pour leur juste cause. 179. D'autre part, comme ma délégation l'a déclaré à maintes reprises, la politique qui a conduit aux accords de Camp David constitue un défi ouvert lancé à la communauté internationale, car elle ignore complètement le cœur même du problème, c'est-à-dire les droits et les intérêts légitimes du peuple arabe de Palestine. En outre, cette politique vise à exclure leur représentant unique et légitime, l'OLP, d'un règlement du conflit. Et tout cela se fait en dépit du fait évident que la réalisation d'une solution juste et durable du problème palestinien est impossible de cette façon. En conséquence, nous sommes forcés de constater que la solution de l'ensemble des problèmes qui menacent depuis des années la paix et la sécurité mondiales est constamment n:mise et retardée. 180. A ce stade de ma déclaration, je ne peux que répéter que les accords séparés de Camp David sur le conflit du Moyen-Orient vont complètement à l'encontre des décisions fondamentales de l'Organisation mondiale et de ses organes. Les résolutions et les décisions adoptées par les Nations Unies ont indiqué de façon claire et sans ambiguïté les seuls voies et moyens permettant de régler le conflit. La voie conduisant à un tel règlement passe par le retrait sans condition des troupes israéliennes de tous les territoires arabes occupés en 1967, l'exercice par le peuple arabe de Palestine de ses droits inaliénables, en particulier de son droit à l'autodétermination et à la l' ,1
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création de son propre Etat indépendant et la garantie de l'existence indépendante et de la sécurité de tous les Etats de la région, y compris Israël. 181. Il est regrettable que les milieux sionistes au pouvoir en Israël aient refusé obstinément de tenir compte de la volonté de la communauté internationale. Il§ font fi de sa préoccupation légitime née des événements survenus dans la région et continuent à vouloir imposer leur politique de faits accomplis. L'exemple le plus récent de cette politique est l'annexion de Jérusalem, que la communauté internationale tout entière a unanimement rejetée. Néanmoins, qu'Israël persiste ou non dans cette attitude, il devrait être clair pour tous que ce jeu, qui consiste d'une part à exercer une pression brutale et à commettre des actes d'agression et d'autre part à s'efforcer de réaliser un règlement séparé du conflit, est voué à l'échec. 182. On sait bien que l'Organisation mondiale et les forces progressistes du monde n'ont pas été les spectateurs indifférents de la tragédie du Moyen-Orient. Le~ pays socialistes, par exemple, se sont fermement et catégoriquement mis du côté des victimes de l'agression, et se sont déclarés en faveur de la juste cause du peuple palestinien et de tout règlement d'ensemble du conflit du Moyen-Orient. 183. Malheureusement, les efforts de ceux qui ont insisté pour arriver à un règlement global se trouvent dans une impasse à cause des manœuvr~s et des accords séparés réalisés par les forces impérialistes et réactionnaires pour attiser la tension au Moyen-Orient et consolider leur position dans cette région. La présence accrue des Etats-Unis dans cette partie du monde n'est qu'une autre preuve de leurs véritables intentions de faire de cette région une sphère exclusive de domination américaine dans les domaines politique, économique, social et idéologique. 184. Les événements récents dans la région sont la preuve du manque de bonne volonté des forces impérialistes et réactionnaires à se satisfaire de manœuvres et de subterfuges tels que les accords de Camp David. Nous voyons maintenant beaucoup plus clairement leur stratégie, qui est d'étendre leur domination dans la région; à cette fin, elles s'efforcent de maintenir le conflit existant, de monter les peuples du Moyen-Orient les uns contre les autres et de saper l'unité des peuples arabes dans leur lutte pour leur cause commune. Personne n'a de doute quant à ceux qui bénéficient de la tension et des conflits actuels, ceux qui ont intérêt à les gonfler artificiellement et à les aggraver, ceux qui cherchent à écarter les peuples du Moyen-Orient de la route qu'ils ont choisie, qui est de lutter contre l'impérialisme et l'agression armée et pour l'indépendance économique véritable et le plein .rétablissement de leur droit à la souveraineté sur leurs ressources naturelles. 185. Etant donné que mon pays est situé géographiquement à proximité du Moyen-Orient, nous sommes fermement pour la stabilisation de la situation dans la région et l'élimination des conflits et de la tension existants dans l'intérêt du renforcement de la paix et de la sécurité mondiales et dans l'intérêt de tous les peuples du Moyen-Orient.
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186. Cette position de principe est partagée et défendue par nos alliés, les Etats parties au Traité de Varsovie, et elle a été réaffirmée, en mai dernier, de façon officielle, par le Comité consultatif politique. Fidèle à cette politique constante, la République populaire de Bulgarie continuera, à l'avenir aussi, d'accorder son appui aux peuples arabes, et en particulier à la juste cause du peuple arabe de Palestine, dans leur lutte pour l'indépendance véritable, contre l'agression et pour une paix et une sécurité durables.
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187. M. KATCHOURENKO (République socialiste soviétique d'Ukraine) [interprétation du russe]: Les peuples du monde, extrêmement préoccupés et alarmés, suivent le cours dangereux des événements au MoyenOrient. Ce qui caractérise surtout l'aggravation de la situation dans la région, aujourd'hui, ce sont le renforcement de la politique agressive d'Israël et l'augmentation du potentiel militaire des Etats-Unis d'Amérique au Moyen-Orient et dans la région avoisinante, sous le prétexte de défendre des « intérêts américains vitaux ». Tout cela mène à une escalade de la tension, dont les conséquences sont imprévisibles, et crée des obstacles à un règlement politique global au Moyen-Orient. 188. Il est généralement reconnu qu'un élément extrêmement important de ce règlement est la solution du problème palestinien. Ce fait est ressorti clairement au cours de la discussion de cette question en séances plénières de l'Assemblée générale, il y a quelques jours. Le peuple arabe de Palestine, qui a tant souffert, attend depuis longtemps de la communauté internationale des mesures. concrètes et efficaces pour le rétablissement de ses droits nationaux -inaliénables. C'est au nom de cette cause que, sous la direction de son avant-garde politique, FOLP, il mène depuis de longues années une lutte juste et héroïque. Cette lutte est comprise et appuyée partout dans le monde, y compris à l'Organisation des Nations Unies. 189. Il n'est pas besoin d'énumérer une fois de plus les nombreuses résolutions adoptées par l'Assemblée générale qui soulignent la nécessité de résoudre aussi rapidement que possible le problème de Palestine, sur la base du respect du droit inaliénable du peuple palestinien à l'autodétermination et de son droit de créer son propre Etat indépendant. La résolution de la septième session extraordinaire d'urgence de l'Assemblée générale donne la preuve des efforts entrepris par les Nations Unies dans ce domaine. Comme nous le savons, l'Assemblée a lancé un appel à Israël pour qu'il se retire complètement et inconditionnellement de tous les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis juin 1967, y compris Jérusalem, et a exigé que ce retrait commence au plus tard le 15 novembre 1980. Cependant, les milieux dirigeants d'Israël non seulement continuent d'occuper illégalement des terres que les Arabes occupaient depuis longtemps, mais essaient de légaliser leur annexion, ne tenant nullement compte du droit international et du principe essentiel de la non-acquisition de territoires par la force. 190. En ce qui concerne les.plans d'annexion de la rive occidentale et de la bande de Gaza, les occupants israéliens, s'abritant derrière les accords séparés de Camp
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David, essaient d'atteindre leur but en imposant l'idée de la prétendue autonomie administrative aux Palestiniens qui vivent dans ces zones. Le caractère fallacieux des négociations relatives à cette «autonomie» est démontré dans le fait que ces pourparlers se déroulent parallèlement à l'implantation accélérée de colonies de peuplement juives - avant-postes militaires et colonisateurs prévus pour renforcer les résultats de la politique d'agression d'Israël - sur les terres des Arabes palestiniens qui leur ont été retirées illégalement. 191. L'annexion de la partie orientale de Jérusalem et la proclamation de Jérusalem en tant que capitale« unifiée et indivisible» d'Israël sont un autre témoignage de cette politique de provocation et de défi. Les incursions dans Jérusalem sont des actes illégaux continus et un défi cynique lancé à l'opinion publique mondiale. A cet égard, la réaction du Conseil de sécurité était très naturelle, même si elle n'a pas été assez décisive. Dans sa résolution 478 (1980), le Conseil a confirmé une fois de plus que toutes les mesures administratives et législatives adoptées par Israël en vue de modifier le caractère et le statut de Jérusalem sont nulles et non avenues. 192. Toutefois, l'appétit expansionniste d'Israël devient de plus en plus insatiable. Récemment, à TelAviv, on a commencé à préparer le terrain pour une nouvelle aventure, l'annexion des hauteurs du Golan prises à la Syrie en 1967. Selon la presse, la Knesset est déjà saisie d'une proposition officielle pour la réalisation prochaine de ce sinistre dessein. 193. Il convient également d'attirer l'attention sur les actes constants d'agression militaire d'Israël contre le Liban. Les incursions systématiques effectuées par les forces israéliennes dans le sud du Liban, les raids sanglants des commandos israéliens contre les camps de réfugiés palestiniens dans cette région, les tirs d'artillerie lourde et les attaques aériennes contre les zones habitées libanaises, qui font de nombreuses victimes parmi la population civile, sont autant d'actes qui représentent une grave menace pour l'indépendance, la souveraineté et l'intégrité territoriale du Liban. Selon d'autres informations -de la presse, relatives aux intentions à long terme des milieux dirigeants israéliens, tout cela fait partie d'un plan d'occupation à long terme du sud du Liban. Il ne fait aucun doute que l'augmentation des actes d'agression d'Israël et la concrétisation de son dessein visant à modifier la carte du Moyen-Orient sont le résultat direct de la collusion de Camp David et de l'aide constante qu'Israël reçoit des Etats-Unis.
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194. Il est notoire que les monopoles impérialistes des Etats-Unis et les organisations internationales sionistes ont toujours été et demeurent les principaux banquiers qui financent le budget militaire de Tel-Aviv. Il est évident que l'aide politique, militaire et financière accordée à Israël n'est pas désintéressée. Elle a toujours été et continue à être dispensée selon les plans d'hégémonie de l'impérialisme américain au Moyen-Orient. Mais il est évident que ces plans ont peu de chances d'aboutir. Ils vont à l'encontre des changements historiques survenus dans le monde et sont contraires aux intérêts fondamentaux des peuples du Moyen-Orient. Ces plans ont été condamnés, de façon catégorique, par l'opinion publique mondiale.
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195. La RSS d'Ukraine, comme les autres pays de la communauté socialiste, s'est toujours prononcée en faveur d~un règlement global et juste du problème du Moyen-Orient et continue de même. Les principes essentiels sur 1esquels doit reposer un tel règlement sont bien connus et exigent le retrait total des forces israéliennes de tous les territoires arabes occupés depuis 1967, Y compris la partie orientale de Jérusalem, l'exercice par le peuple palestinien de son droit inaliénable à l'autodétermination, y compris la création de son propre Etat indépendant, ainsi que le respect du droit de tous les Etats de la région à une existence indépendante et dans des conditions de sécurité et au développement. 196. Il est évident que tous les aspects du problème du Moyen-Orient et la question essentielle du rétablissement des droits inaliénables du peuple palestinien ne peuvent être résolus que grâce aux efforts conjugués de toutes les parties intéressées, y compris l'OLP. Cela constitue, à nos yeux, la véritable base pour l'instauration d'une paix juste et durable au Moyen-Orient, et nous exprimons l'espoir que l'Assemblée générale déploiera tous les efforts indispensables à la réalisation de ce noble objectif. 197. M. ROA KOURf (Cuba) [interprétation de l'espagnol} : Depuis que Pindare a dit « Ose être ce qui tu es » le monde a connu bien des événements. Ce qui est certain, c'est que Cuba ne parle pas en sourdine, ni ici ni dans d'autœs instances internationales. Nous nous sommes toujours employés à défendre la vérité, même si, comme l'a dit José Marti, « elle n'a pas toujours odeur d'œillet ». 198. Une fois de plus, c'est la situation au MoyenOrient qui fait l'objet de notre réunion. Il ne s'agit pas, nous le savons tous, de reprendre l'histoire, comme le faisait patiemment Shéhérazade pour le calife Harun Al-Rachid; nous ne sommes pas ici non plus pour attendre, comme Aladin, que le génie de la bouteille ou l'esprit magique des Mille et Une Nuits nous indique la voie vers une solution juste, pacifique et durable au conflit dans cette région vitale du monde. 199. Nous sommes les Membres d'une organisation internationale qui a été créée pour sauvegarder la paix et la sécurité internationales. Nous devons donc saisir le taureau par les cornes et, dans un combat loyal, régler une fois pour toutes un problème qui, depuis trois décennies, fait peser sur l'humanité la menace d'un affrontement aux dimensions incalculables. 200. Bertrand Russell a dit, si je ne m'abuse, que le bon sens était le sens le moins partagé. Le vieux philosophe britannique s'est trompé à bien des égards, comme tout zoon politikon, mais il avait raison dans son attachement à l'idée selon laquelle seule la paix - la paix universelle dans la dignité et la justice - pouvait sauver le monde de l'inhumanité de l'homme envers ses congénères. 201. Le problème du Moyen-Orient a pour cordon ombilical la tragédie du peuple palestinien. Le Secrétaire général ne l'indique que dans l'avant-dernieh chapitre de son rapport qui, de toute évidence, aurait dû être le premier. Mais ce n'est un secret pour personne, et surtout 1 :
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pas pour les Membres de l'Organisation des Nations Unies, qu'il n'y aura de solution effective et véritable au problème du Moyen-Orient tant que la question de Palestine demeurera dans les limbes des résolutions de l'Assemblée générale, et que sa solution sera entravée par le veto américain au Conseil de sécurité. 202. De nombreux facteurs ont contribué à la situation actuelle et point n'est besoin de les rappeler ici. Après tout, nous nous trouvons entre élus, c'est-à-dire, ceux qui savent parfaitement que le fond du problème est beaucoup trop complexe et délicat pour pouvoir être exposé avec force détails. Sinon, qu'adviendrait-il de cet auguste aréopage ? Que ferions-nous alors des discours mûrement réfléchis, des airs précieux et des opinions pondérées de ceux qui conseillent toujours d'attendre un peu, jusqu'à ce que les circonstances mûrissent, ou qu'un nouveau président des Etats-Unis soit élu, ou peut-être jusqu'à ce que le nouveau président ait le temps de se familiariser avec la problématique internationale? 203. Le temps est compté pour les sceptiques bien avisés et pour ceux qui, comme Pangloss, prévoient une nouvelle floraison d'épis à chaque changement de la politique occidentale. Le présent n'attend pas. La tragédie n'exige pas un nouvel Eschyle pour nous la rendre plus vivante. Elle est là, avec un visage d'enfant en colère, privé de sa patrie; elle est dans la torture, dans la prison, dans l'oliveraie volée dans le foyer détruit. Elle est dans la mitraillette du patriote, et dans la haine vindicative des dépossédés. Elle est dans la mort qui poursuit chaque aurore et dans le cri libertaire que l'on ne peut confondre avec rien d'autre. p



204. Il n 'y aura pas de paix juste et durable au MoyenOrient si l'on ne reconnaît pas auparavant les droits inaliénables du peuple palestinien, à savoir son droit de retourner dans ses foyers et son droit de créer un Etat souverain et indépendant en Palestine. Il ne peut non plus y avoir de solution négociée sans la participation, sur un pied d'égalité, de l'OLP, seul représentant légitime de ce peuple frère. 205. C'est pourquoi la sixième Conférence des chefs d'Etat ou de gouvernement des pays non alignés et cette assemblée même ont condamné tout accord partiel dans la région, et en particulier se sont prononcées contre les prétendus accords de Camp David, coup de poignard traître asséné par l'impérialisme à la nation arabe et au peuple palestinien, afin d'imposer une pax americana dans la région et d'assurer la survie de l'Etat sioniste d'Israël comme fer de lance contre les jeunes Etats indépendants d'Afrique et du Moyen-Orient. 206. Malgré les résolutions de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité, les dirigeants israéliens persistent dans lèur politique colonialiste et étendent leurs camps en Palestine et dans d'autres territoires arabes occupés.· Au cours des dernières années, le Grouvernement de Tel-Aviv s'est efforcé de changer de façon radicale le statut juridique, le caractère géographique et la composition démographique de ces territoires. Le maire de Naplouse a été expulsé et on a tenté de l'assassiner, ainsi que ses collègues de Ramallah et d'Al Bireh, et un grand nombre d'étudiants palestiniens ont été détenus arbitrai-
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rement. Plus récemment, les forces militaires du Gouvernement de Tel-Aviv ont tiré sauvagement sur de jeunes Palestiniens pour la simple raison qu'ils manifestaient pour leurs droits nationaux inaliénables. 207. Le 13 février 1980, la Commission des droits de l'homme a approuvé les résolutions 1 A et B (XXXVI) sur la question de la violation des droits de l'homme dans les territoires arabes occupés qui, bien que cela ait été signalé à l'attention de l'Assemblée générale et du Conseil de sécurité par le Secrétaire général, n'avaient eu aucun efft~t, sinon la juste indignation de la communauté internationale. 208. De février à mars de cette année, le Conseil de sécurité s'est réuni cinq fois pour traiter de la situation dans les territoires arabes occupés par Israël. Jusqu'à présent, les résolutions 446 (1979) et 465 (1980) du Conseil de sécurité sont r~stées lettre morte et l'entité sioniste continue de violer grossièrtrnen.t la Convention de Genève relative à la prmection des personnes civiles en temps de guerre, du 12 août 19494 , en persistant à modifier le caractère I?hysique, la composition démographique, la structure Institutionnelle et le statut des territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés depuis 1967, y compris Jérusalem qui, au plus grand mépris de l ~Organisation mondiale, a été proclamée « capitalt: éternelle» d'Israël. 209. Le gouvernement de Begin a continué ses attaques contre le sud du Liban et les campements des patriotes palestiniens, en tant que partie de ses desseins impérialistes et racistes. Allié aux forces rétrogrades libanaises - véritables Quisling de la cause arabe -Tel-Aviv prétend annihiler le peuple palestinien réfu~~ié dans cette zone, en agissant comme les bourreaux d'Adolf Hitler. La communauté internationale n'a rien pu faire pour empêcher cela, malgré les résolutions t' adop..ees. 210. Indépendamment des circonstances internationales adverses, un dernier effort a été fait pour sauver le peuple palestinien d'un holocauste semblable à celui provoqué par les nazis lors de la seconde guerre mondiale. Les intentions de l'impérialisme américain et de ses protégés sionistes siOnt très claires - comme l'opportunisme et la désertion cie ceux qui ont tourné le dos à la cause arabe et paiestinil;ll1ne sont également bien connus ~ lorsqu'ils offrent des bases mi'litaires et engagent leur destin historique pour le plat de lentilles que leur offrent ceL.X qui prétendent se rendre maîtres de la zone et l'utiliser comme la leur propre, en détruisant les bases mêmes de la souveraineté et de l 'indép,~ndance de son peuple. Le nouveau plan de 1&. domination impérialiste Moyen-Orient, c:c.mme il passe par l'assujettissement des intérêts des pays du Golfe et de l'océan Indien et l'élimination des régimes révolutionnaires arabes, islamiques et autres, qui revendiquent leur droit '1 une vie indépendante et à un destin propre.
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212. L'Assemblée générak ne peut rester sourde aux cris du peuple palestinien ni à l'impératif de la sauvegarde de la souveraineté et de J'indépendance des pays 4



Nations Unies, Recueil des Traités, vol. 75, n° 973, p. 287.
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du Moyen-Orient. Nous connaissons tous l'ennemi sioniste et impérialiste. Les paroles sont creuses et le bras est musclé. Il faut que cette asseœh~ée assène un coup fatal aux intérêts de l'antipeuple; :~ Îaut que nous nous unissions pour défendre la cause palestinienne, qui est au cœur même du problème du Moyen-Orient; nous ne pouvons plus attendre, il faut agir de façon décisive pour faire en sorte que le Conseil de sécurité impose les sanctions prévues au Chapitre VII de la Charte à l'Etat sioniste d'Israël et il faut accordr.r notre plus grand appui aux combattants de la liberté et de l'indépendance de la Palestine.
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Ta.nt que cette bataille ne sera pas gagnée, la justice brillera par son absence dans cette salle.



214. M. THAKURATHI (Népal) [interprétation de l'anglais] : Une fois de plus, l'Assemblée gén~rale est saisie de la question du Moyen-Orient, qui est inscrite à son ordre du jour depuis la création de l'Organisation. Au cours des trois dernières décennies et plus, des tentatives importante~ l')rlt été faites afin de trouver une solution à ce problème, tant à l'intérieur qu'à l'extérieur des Nations Unies. En dépit de ces efforts, une solution satisfaisante échappe toujours à la communauté internationale. Un règlement juste et global de la question, acceptable pour toutes les panies intéressées, est encore un objectif lointain.



220. L vateur d lui dom (XXIX) bre 197t



215. Le Népal est profondément conscient du fait que la paix et la stabilité au Moyen-Orient auront une incidence très grande sur la paix et la sécurité internationales. Le cadre fondamental pour le règlement de cette question a déjà été fourni par de nombreuses résolutions de~ Nations Unies. La solution de la question, si elle dOIt être durable, doit être juste et équitable et doit se fonder sur les principes de la Charte et du droit international. Un tel règlement doit répondre aux intérêts légitimes et aux aspirations de chaque Etat et de chaque peuple de la région.
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216. La position du Népal sur la question est claire et a été énoncée à maintes reprises ici et dans d'autres instances. Une fois de plus, nous répétons notre appel pour qu'Israël se retire des territoires occupés depuis 1967. De même, le Népal pense que toute négociation sérieuse doit inévitablement reconnaître les droits légitimes et les aspirations du peuple palestinien, y compris son droit à créer son propre Etat. L'OLP est le seul représentant du peuple palestinien et doit être un partenaire dans toute négociation de paix globale menant à la solution du problème. Enfin, nous avons toujours été convaincus que le dr..:>it de chaque Etat de la région, y compris Israël, de vivre en paix à l'intérieur de frontières sûres et reconnues, à l'abri de la menace et d'actes de violence , doit '" etre respecte.
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217. La politique israélienne de création de colonies de peuplement dans les territoires occupés et les mesures visant à changer le caractère juridique et démographique de ces territoires sont illégales. Elles sont contraires aux décisions des Nations Unies et sont, par conséquent totalement inacceptables pour nous. ' 218. Les Nations Unies continuent à fournir l'instance permettant aux parties intéressées d'aboutir à la com1>
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préhension et à l'établissement d'une atmosphère de confiance qui est indispensable pour la paix durable dans la région. En tant que pays qui fournit des troupes à la FINUL, nous constatons avec satisfaction le travail fait par celle-ci. Nous lançons un appel à tous pour aider la FINUL à restaurer la souveraineté du Liban sur l'ensemble de son territoire. L'opération de maintien de la paix des Nations Unies au Moyen-Orient est importante mais elle n'est, au mieux, qu'un expédient temporaire. Seule la volonté des parties intéressées peut mener à la solution finale. 219. Le cours des événements au Moyen-Orient au cours des trois dernières décennies montre de toute évidence que la guerre et le recours à la force ne peuvent jamais mener à une solution. Au contraire, ils s'ajoutent à l'amertume, compliquent encore davantage un problème déjà complexe, aggravent une situation déjà dangereuse et ouvrent la voie à des conflits armés encore plus ruineux. Par conséquent, le Népal a toujours estimé qu'un règlement politique et négocié est la seule façon d'établir une paix juste, durable et globale qui permette à tous les peuples de la région de vivrp en paix, en sécurité et en harmonie. Comme dans le passé, le Népal continuera à appuyer et à encourager toute initiative qui vise la réalisation de ces objectifs. 220. Le PRÉSIDENT: L'orateur suivant est l'observateur de l'Organisation de libération de la Palestine. Je lui donne la parole conformément à la résolution 3237 (XXIX) de l'Assemblée générale, en date du 22 novembre 1974. 221. M. MAYZAR (Organisation de iibération de la Palestine) [interprétation de l'arabe] : Tout d'abord, je voudrais, au nom du peuple de la Palestine et de ses dirigeants, exprimer nos sentiments de sympathie à l'occasion du décès d'Hamilton Amerasinghe, qui était une personnalité bien connue sur le plan international et qui avait été Président de l'Assemblée générale en 1976. Il a consacré une grande partie de sa vie au service de la communauté internationale et sa contribution positive a suscité la confiance en l'Organisation des Nations Unies et ses institutions, à savoir dant tout ce qui défend la cause de la justice et de la vérité dans le monde. Je présente à la communauté internationale et à Sri Lanka nos condoléances les plus vives. 222. Dans l'intervention de ma délégation, lors de la discussion de la question de Palestine [75 e séance], M. Kaddoumi, chef du Département politique de l'OLP, a parlé des éléments de base du problème palestinien compte tenu de l'évolution de la situation, répondu à de nombreuses questions et donné les explications appropriées. Il a attiré l'attention sur tout ce qui concernait la question du Moyen-Orient. Cela est naturel car il y a un lien de causalité, un lien organique entre le problème de la Palestine et le yroblème du Moyen-Orient. N'était la question palestinienne, on ne trouverait pas à l'ordre du jour de l'Assemblée la question du MoyenOrient. C'est pouquoi notre intervention au cours de la discussion du point actuel visera à mettre en lumière certains points et vérités afin d'aider l'Assemblée générale dans son travail constructif en vue de l'instauration d'une paix juste et durable au Moyen-Orient. Nous
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devons oublier les erreurs du passé et préparer le terrain pour un meilleur avenir dans cette région et dans l'ensemble du monde.
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223. Tout d'abord, en ce qui concerne les falsifications du représentant d'Israël à propos àu problème palestinie!l. il est àiîîicHe pour un sioniste et surtout pour un n'présentant du Gouvernement israélien de s'adresser à l'Assemblée générale en respectant les buts et principes de l'Organisation et les règles du droit international, car le sionisme, de par sa nature et ses objectifs, est incompatible avec le droit international, car le sionisme est un mouvement rétrograde et raciste, né de manœuvres impérialistes, qui agit sous l'inspiration impérialiste et qui, jusqu'à ce jour, est un instrument impérialiste. .
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224. Tout le monde sait que l'idée d'instaurer une entité sioniste en Palestine émane d'un projet britannique. La Grande-Bretagne, par la malheureuse Déclaration Balfour de 1917, a voulu faire de cette entité son défenseur dans la région et son défenseur des voies de communications vers ses colonies. Ce n'est pas un hasard si la Déclaration Balfour apparaît en même temps que l'avènement des sociétés britanniques qui, en Iraq, découvrent du pétrole. La Palestine était alors placée sous le mandat de la Brande-Bretagne. C'était un protectorat de la Grande-Bretagne. Le protectorat a appliqué la Déclaration Balfour. Malgré la continuation pendant 30 années de ce protectorat, malgré la seconde guerre mondiale et les crimes perpétrés par les nazis, le mouvement sioniste n'a pu attirer plus de 385 000 Juifs pendant toute cette longue période. De même, ce n'est pas un hasard si la décision relative au partage de la Palestine intervient en même temps que la découverte de quantités immenses de pétrole dans la presqu'île arabe. Et Israël, depuis sa création, est en relation étroite et organique avec les milieux impérialistes de même qu'avec les milieux racistes et fascistes du monde. 225. Il ne fait pas de doute que les représentants à l'Assemblée générale ont été navrés d'entendre le représentant d'Israël accuser la majorité des Etats Membres dans son intervention, et ce pour la simple raison que la grande majorité des Etats Membres adhèrent aux buts et principes de la Charte des Nations Unies, à la Déclaration universelle des droits de l'homme, aux Conventions de Genève et défendent la cause juste du Moyen-Orient, tout comme ils appuient la cause arabe et la lutte légitime de notre peuple pour recouvrer ses droits, le droit à i'autodétermination et le droh à sa patrie, la Palestine. 226. Alors que nous connaissons bien la nature agressive du sionisme, le représentant d'Israël n'a pu cacher la haine qu'il voue à notre peuple; il dénie le droit de notre peuple à sa patrie et il hésite à prononcer les mots « pe~ple palestinien» qu'il remplace par « les Arabes palestiniens ». Car la vérité palestinienne - peuple, patrie, droits - représente un fantôme pour les rêvès expansionnistes d'Israël et pour ses desseins aggressifs d'implantation de colonies. 227. Le représentant d'Israël essaie d'exploiter les événements récents qui se déroulent au Moyen-Orient comme le litige de frontières entre l'Iran et l'Iraq, la crise de l'Afghanistan, etc. - pour détourner l'atten-
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tion de la cause principale de la situation explosive au Moyen-Orient, engendrée par la poursuite de l'occupation israélienne des terres arabes et des terres palestiniennes et par le déni au peuple palestinien de ses droits nationaux inaliénables reconnus par la communauté internationale. Ce sont là autant de tentatives vouées à l'échec, des tentatives désespérées pour masquer la vérité. 228. Qu'il me suffise de dire à cet égard que tous les pays arabes, tous les pays islamiques, ont fait droit, à l'unanimité, à la cause palestinienne, appuient les droits inaliénables de notre peuple et sa révolution, sous la direction de l'OLP, et j'ajoute qu'en dépit des divergences qui existent entre certains de ces pays, ils peuvent assurer l'Assemblée que la cause palestinienne est la cause principale des Arabes, la cause première de tout le monde islamique, et que l'OLP est le seul représentant légitime du peuple palestinien. Qu'il suffise donc de connaître l'importance qu'a prise la cause palestinienne dans le monde arabe, dans le monde islamique, et le rôle que joue l'OLP dans la vie politique du Moyen-Orient et en dehors de cette région. 229. Qu'il me suffise aussi de rappeler les actes quotidiens perpétrés par les forces d'occupation israéliennes dans les territoires palestiniens et autres territoires arabes occupés. Ces actes, ce sont les châtiments, la répression, l'obligation faite aux habitants de quitter leur territoire, leur dispersion, les tentatives de liquidation physique, l'implantation de colonies de peuplement, toutes les tentatives de modifier les caractéristiques du pays et la mise en œuvre d'une méthode consistant à s'attaquer à tout ce qui est sacré sur le plan islamique et chrétien, les tentatives de modifier le caractère géographique et culturel de la région et du pays, voire de la Jérusalem arabe et de toutes les villes palestiniennes occupées. Qu'il suffise de rappeler une fois de plus toutes ces pratiques et l'impact qu'elles ont dans le monde arabe, dans le monde islamique et dans le monde civilisé, afin que nous sachions bien que la perpétuation de l'occupation par Israël des territoires palestiniens et autres territoires arabes est la cause essentielle de l'instabilité de la situation dans la région du Moyen-Orient. 230. Je rappellerai encore l'agression quotidienne et continue perpétrée par les autorités israéliennes, les bombardements barbares par air, au sol et par mer contre les villages libanais et les camps de réfugiés palestiniens au Liban, l'ingérence dans les affaires intérieures du Liban, l'intervention contre le Liban lui-même et la répercussion que ces actes ont dans la région du MoyenOrient. Tout cela nous permet de comprendre que les partiques israéliennes sont la cause principale de la situation explosive et troublée qui persiste dans cette région. 231. Qu'il me suffise de rappeler encore la déclaration d'Israël selon laquelle Jérusalem a un statut modifié et devient la capitale éternelle d'Israël.. En prenant cette décision, Israël a fait intervenir au Moyen-Orient un élément nouveau, grave et extrêmement délicat, à savoir le facteur religieux, et son représentant assure que cette situation se perpétuera. Ainsi, nOL::S savons quel est le principal artisan de la situation qui prévaut au Moyen-



Orient et qui est la cause de toute l'instabilité qui règne dans cette région.
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232. La décision d'annexer Jérusalem et la déclaration faisant de Jérusalem la capitale d'Israël constituent un acte d~ plus dans la série des actes d'agression d'Israël et de violation des droits inaliénables de notre peuple. Israël est décidé à étendre la lutte qui se déroule au Moyen-Orient. C'est là une provocation à l'égard de la religion islamique comme à l'égard de la religion chrétienne. C'est un complot sioniste mené à l'encontre même de ceux qui ont foi dans le judaïsme. C'est une menace continue contre la paix mondiale et un flagrant défi à la légitimité internationale. C'est aussi une provocation continue envers l'Organisation des Nations Unies et ses institutions qui va à l'encontre de la volonté de ses Etats Membres.
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233. Il est à la fois triste et ironique que le représentant d'Israël considère le fait de rappeler la résolution 181 (II) de l'Assemblée générale comme un~ insulte à l'histoire : il semble qu'il ait oublié la réalité historique du sionisme et l'hallucination de ses dirigeants et théoriciens qui font reposer leur philosophie sur des faits irréels, tant sur le plan historique que sur le plan scientifique et sur des prétentions qui remontent toutes à plus de 2 500 ans. 234. Si le fait de se référer à la résolution 181 (II) de l'Assemblée générale est une insulte à l'histoire, il vaudrait mieux, selon la logique même du représentant d'Israël, assurer que la création du mouvement sioniste et de l'entité d'Israël sont la plus grave insulte à l'histoire, je dirais même le plus grand crime commis contre l'histoire. Il parle d'insultes à l'histoire et il voudrait que nous croyions que le fait d'appeler la partie occupée des territoires palestiniens Judée et Samarie, constitue un respect de l'histoire et une révérence de la géographie. 235. En décrivant l'OLP comme une organisation terroriste, le représentant d'Israël voudrait convaincre le monde par ses allégations mensongères. Mais, en premier lieu, il faudrait qu'il convainque les juifs qui s'opposent au sionisme et condamnent les pratiques terroristes d'Israël; il faudrait qu'il convainque des dizaines de milliers d'habitants juifs de l'entité israélienne par ses allégations ridicules. Il faudrait qu'il se souvienne que le tlrrorisme officiel est organisé et perpétré quotidiennement par les autorités israéliennes sionistes et que les décisions sont prises par le Gouvernement israélien, par Menachem Begin, le terroriste international bien connu, et par ce qu~on appelle la Knesset israélienne. 236. L'OLP est un mouvement de libération nationale qui mène une lutte légitime fondée sur les principes de l'Orgamsation des Nations Unies, sur sa Charte et sur ses résolutions ainsi que sur la Dédaration universelle des droits de l'homme. Elle condamne le terrorisme international, mais la lutte armée, par tous les moyens, contre l'occupation israélienne des territJires palest~ niens et arabes est une contribution positive et humaine à la lutte contre le terrorisme sioniste qui est dirigé contre notre peuple, contre notre nation et contre les Juifs honnêtes qui appuient notre lutte et sont à nos côtés pour mettre fin à l'occupation des racic:tes israéliens et
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pour que nous recouvrions nos droits nationaux inaliénables.



tous les acquis du peuple palestinien et ses droits inaliénables.



237. Quant aux déclarations du représentant d'Israël selon lesquelles l'OLP commet des actes de terrorisme afin de réduire au silence le peuple palestinien dans les territoires arabes occupés et l'empêcher d'appuyer le complot de Camp David contre la paix - appelé « l'opération de paix» --, ce sont des allégations qui ne méritent même pas qu'on y réponde. Il suffit de laisser la parole aux chevaliers de Camp David eux-mêmes. Ils ont déclaré, par la voix de plusieurs responsables, qu'ils avaient échoué dans leurs efforts visant à convaincre n'importe quelle partie de notre peuple dans les territoires occupés de leur emboîter le pas dans la mise en œuvre du complot dit de « l'autonomie ». Le peuple palestinien tout entier, à l'intérieur et à l'extérieur du territoire occupé, s'oppose à ce complot dans son approche et dans son contenu. Ille fait avec p..f.roïsme, un héroïsme qui suscite l'admiration. Ceux qui incitent au terrorisme contre le peuple palestinien dans les territoires occupés, ce sont les dirigeants d'Israël qui occupent ces territoires, emprisonnent des milliers de nos enfants et obligent les responsables des municipalités à quitter leur pays, comme cela est arrivé aux maires d'AlKhalil et d'Halhoul et à des milliers de personnalités religieuses, d'ouvriers, d'étudiants, de femmes et de paysans qui ont été çontraints de quitter leur patrie.



241. Quant à ce qu'a prétendu le représentant de l'entité israélienne en ce qui concerne la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité, à savoir que c'est la seule base reconnue pour trouver une solution au problème du Moyen-Orient, c'est là une assertion mensongère évidente et une tentative non déguisée de cacher la vérité de la situation au Moyen-Orient, à savoir que la cause véritable, c'est le problème de Palestine. C'est une tentative d'empêcher le peuple palestinien de recouvrer ses droits nationaux inaliénables du fait de l'occupation par Israël des territoires palestiniens, du fait qu'Israël oblige les habitants légitimes de la Palestine à quitter leur pays pour en faire des réfugiés. Israël refuse aux Palestiniens le droit de rentrer dans leur patrie, de retrouver leurs biens, de revenir dans leur pays dont ils ont été chassés par la force. C'est là ce qu'affirment les chefs d'Israël eux-mêmes~ qu'il s'agisse de déclarations ou de notes. Je n'ai pas Desoin de citer des faits. La réalité est évidentz. L' Assem~)lée a entendu des centaines de citations f. cet égard pendant les 30 dernières années écoulées.



238. C'est bien Israël qui promulgue de§ lois qui prévoient la prison pour tous ceux c:.:ui proclament leur appui à l'OLP, qui sont en contact avec elle ou qui hissent le drapeau palestinien. C'est Israël qui organise les tentatives d'assassinat et de liquidation physique des détenus et des dirigeants politiques, comme cela a été tenté pour les chefs des municipalités de Naplouse, de Ramallah et d'Al Bireh. 239. Quant à la lutte de notre peuple contre le compiot de Camp David., c'est une lutte dont nous sommes fiers. C'est une lutte qui prouve la maturité de notre peuple, sa pleine conscience des réalités, son ferme engagement à la légitimité internationale et sa volonté de recouvrer ses droits nationaux inaliénabll"C:, à savoir ses droits à l'autodétermination, au ret,..- dans sa patrie et à la c~éation d'un Etat indépend~r;l: dans la patrie palestimenne. 240. Le compIot de l'autonorrde qui émane des marchandages de Camp David n'est qu'une nouvelle façon d'imposer l'esclavage à notre peuple, de m~inter-ir l'occupation israélienne dans notre patrie et de mettre la main sur tous nos droits inaliénables. Il est naturel que notre peuple s'y oppose par tous les moyens. Il continuera sa lutte jusqu'à ce qu'il y mette fin, jusqu'à ce qu'il en liquide tous les effets, parce que c'est là un complot contre une paix juste et durable au Moyen-Orient, parc~ qu l'il institue un système militaire qui s'étend à tous ses aspects dans le but d'imposer l'impérialisme américain et Israël au Moyen-Orient, de menacer les régimes nationaux en Afrique et de mettre fin aux réalisations du mouvement de libération arabe pendant les 30 dernières années. C'est aussi une tentative de liquider la cause palestinienne, en faveur d'Israël et pour ses visées expansionnistes, pour également réduire à néant



242. La résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité nr constitue pas une base valable pour trouver une solution au problème du Moyen-Orient, dont le cœur mêm~ est constitué par le problème de la Palestine. En effet, la résolution 242 (1967) n'est pas le résultat d'une étude menée autour du problème palestinien. Elle ne constitue pas une base valable ou acceptable pour le pt" -t1le palestinien qui est la partie principale concem p , dans la lutte en cours au Moyen-Orient. Cette résolution méconnaît les droits nationaux inalil~nables du pt'uple palestinien qui ont été affirmés pendant plus de 30 ar.s par l'Assemblée générale dans ses nombreuses résolutions. Elle ne ~onstitue pas une base valable pour les pays arabes. 243. C'est ce qui a été déclare dans les résolutions de la Conférence des ministres des affaires étrangères des pays arabes qui a eu li~u à Amman, le 20 novembre 1980, en présence de tous les Etats membres de la Ligue des Etats arabes" L:;. onzième Conférence au sommet arabe, tenue à Amman du 25 au 27 novembr,~ 1980, a approuvé ces résolutions sans la moindre réserve. A cela, nous pouvons ajouter œ qu'a déclaré le représentant des Etats-Unis lui-même à propos de la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité lorsqu'il a dit, devant l'Assemblée, en novembre 1978, parlant de la question de Palestine : « Nous reconnaissons que cette résolution ne s'occupe pas de l'aspect politique de la question de Palestine~. »
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244. Le communiqué conjoint soviéto··américain du 1er octobre 1977 ne fait pas mention de la résolution 242 (1967) du Conseil de sécurité; cette déclaration affirme les droits légitimes du peuple palestinien. 245. Nous pouvons encore ajouter que la communauté internationale, par des résolutions adoptées dans différentes conférences internationales et par l'Assemblée générale, a affirmé que le problème palestinien est au cœur même de la crise du Moyen-Orient et que la paix Voir Documents officiels de l'Assemblée générale, troisième session, Séances plénières, 65 e séance, par. 88. S
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ne saurait être instaurée dans cette région sans un retrait complet et inconditionnel d'Israël de tous les territoires palestiniens et arabes occupés, tout en garantissant, en même temps, au peuple palestinien la possibilité d'exercer ses droits nationaux inaliénables, avec l'OLP comme seul représentant légitime de ce peuple. En outre, l'OLP est membre de la Ligue des Etats arabes, de l'Organisation de la Conférence islamique et du mouvement non aligné, et est observateur à l'Organisation des N~tions Unies. 246. Le problème de la Palestine, qui est au cœur de la lutte qui se déroule au Moyen-Orient, est le problème de la présence du peuple palestinien et de ses droits inaliénables. Il ne s'agit nullement d'un problème de frontières entre Israël et des pays arabes, comme Israël essaie de ie démontrer avec l'appui des impérialistes.



Finalement, après avoir passé en revue les allégations mensongères et les tentatives faites par le représentant d'hraël, nous devons souligner ici que ce dernier, oans la déclaration qu'il a faite devant cette assemblée [77 e séance], n'a pu que reconnaître les droits n~.tionaux inaliénables du peuple palestinien à retourner dans sa patrie et son droit à l'autodétermination. et à la création d'un Etat indépendant. Il a cepend~mt délimité les endroits où ce peuple pourrau jouir de ses droits; mais ces endroits définis ne' sont pas à l'in,tél;eur des limites authentiques. Et, en dépit de la haine sioniste et raciste qu'il voue au peuple palestinien et bien qu'il utGise volontairement l'expression «a.r~be palestinien}) au lieu de dire « le peuple arabe palestinien », il a dit : « Les Arabes palestiniens jouissent depuis longiemps de l'autodétermination dans leur propre Etat, l'Etat arabe palestinien de Jordanie. » [Ib;d., par. 108.] 247..



Le représentant d'hraël n'a pu nier le droit qu'ont les réfugiés de retourner dans leur patrie, mais, du fait de son credo sioniste agressif, il parle de ces droits comme si le Moyen-Orient était une colonie ou l'une des colonies du mouvement sioniste et, au moment même où il est obligé de reconnaître notre droit à l' autodétermination, il demande à l'Assemblée générale de ne pas reconnaître ses propres résolutions, de faire fi des principes du droit international et de dire que l'autodétermination ne peut être exercée qu'en Jordanie et non en Palestine. Il voudrait même que l'on dise que la jouissance de ces droits existe effectivement. Et, à l'instant où il est obligé de reconnaître le droit du peuple palestinien à instaurer son Etat indépendant, il voudrait que l'Assemblée générale reconnaisse un grand mensonge qu'il n'a pu admettre lui-même lorsqu'il a dit « De par son histoire, son territoire, sa population et sa culture, la Jordanie demeure l'Etat arabe palestinien. » [Ibid., par. 109.] 248.



249. Cette attitude sioniste de défi n'est pas nouvelle. Son représentant voudrait détruire l'Etat de Jordanie, il voudrait que n'existe plus un Etat Membre de l'ONU, devenu indépendant avant l'existence même de l'Etat d'Israël. Il voudrait que l'Assemblée générale accepte ses déclarations risibles et les conséquences du crime que les sionistes ont commis, à savoir disperser notre peuple dont une partie s'est réfugiée en Jordanie d~ façon provisoire et il voudrait que la solution de ce problème soit
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IF 328.qxd 

the flat ground joint surfaces. Do not handle covers roughly, or place them on surfaces that might damage or scratch the flat ground joint surfaces. Keep mating surfaces clean of dirt, grit, or other foreign materials. Â®National Electrical Code is a
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et mécanique, à une fréquence déterminée par l'environnement et l'utilisation. Le délai minimal ... Faire une vérification mécanique de l'assemblage des pièces.










 


[image: alt]





Editorial H-IF - hervÃ© cochard 

Nov 2, 2016 - To ensure that their use creates a virtuous circle for science they need ... be insufficiently â€œprofitableâ€� in terms of the Impact Factor of the journal.










 


[image: alt]





IF 1470 Revision 2.qxp 

Le ciment d'étanchéité doit être mélange uniquement à des températures ... and recommendations contained herein are based on information and tests we ...
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184. * Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice nÂ° 2033-NoT-SD. I.F. CONSEIL. 5 0 8 5 3 5 6 3 0. 13480 CABRIES. 31 12 201 8. 1 2.
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B. Slide gland nut (4) and metal gland washer (7) over cable. Slide rubber ..... desserrer le presse-garniture (4) et de tordre les fils aux bornes de contact. 8.
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1. Sleeve Locking Screw. 13. 'O' Ring. 10. Ground Plate Screws. 9. Brass Retaining Ring. 2. Plug Sleeve. 11. Insulator Assembly. 14. Cable Leads. 4. Gland Nut.
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NOTE: Never use solvents, chemicals, scouring powders or sharp tools when cleaning the gate. A. Left side opening \X/aH- Hinge: Wall Hinge Right side ...
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Pour éviter le risque de décharge électrique, la puissance d'alimentation électrique doit être AU ... électrique et mécanique de tous les composants, à une.
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Slide cord grip cap, rubber bushing assembly and handle body onto cord. See Figure 2. NOTE: Use #10 thru #14 AWG type S, SO, ST or STO cord with range of ...
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ChampÂ® LMV series luminaires are suitable for use in the following hazardous (classified) areas as defined by the National Electrical Code. (NECÂ®), Canadian ...
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It's the hammer of justice, it's the bell of freedom,. F. C. F. C F G7 and the song about the love between my brothers and my sisters, oh oh,. C Em Am G7 C Em ...
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14 nov. 1979 - a eti~ inscri te a l i ordr'?. du jour provisoire de la trente-quatrieme session conformement R la resolution 33/114 du 18 decembre 1978.
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25 If Necessary, Adjust Rods 

Installer la gÃ¢che supÃ©rieure et le support de dÃ©gagement. If Installing Trim,. Go To Trim Instructions. Si instala la moldura, vaya a las instrucciones de moldura.
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31 dÃ©c. 2017 - Des explications concernant cette rubrique figurent dans la notice nÂ° 2033-NoT-SD. SARL IF LEARNING. 8 0 4 9 6 7 9 2 5. 33185 LE HAILLAN.
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19 juil. 2011 - devant l'arrêt Gaston Berger du tram T1. En réalité, le ...... Le campus Lyon 2, aussi appelé Université Lumière est situé sur les berges du ...
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Kings College in Sweden, the Winter Festival in Spain, Toronto's Glenn Gould. School at the Royal Conservatory of ..... Arthur Omura â€ . Orchestra Manager and.
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1.11.N&V MH IF 

studying the random walk of an exciton (an electronâ€“hole excitation carrying energy) towards a .... in biological cells, peptide binding to trans- membrane ...
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National Electric Code is a Registered Trademark of the National Fire Protection ... If any doubt exists on identification, test them out ..... noyau de rÃ©sine 60-40.
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19 juil. 2011 - lègues de SGM (Sciences et Génie des Matériaux). ...... SA - a.k.a. l'Institut National des Sciences Appliquées. - constitue aujourd'hui le regroupement de 5 écoles d'ingénieurs situées en province (Lyon, Rennes, Rouen,.
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Dec 2, 2005 - energy to the system depending on the sign of the current. ..... small quasi elliptical orbits around H. As I increases, the trajectories become non ...
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IF 1184 Revision 1.qxp 

N.B. : Si l'ensemble Ã©crou d'Ã©tanchÃ©itÃ© et corps intermÃ©diaire rÃ©siste, insÃ©rer un tournevis ou un outil semblable dans la rainure (3) (entre la butÃ©e d'armure et le.
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